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Évaluation prudente du projet de réfection du réacteur nucléaire Gentilly-2

Introduction

En conférence de presse à Bécancour le 19 août 2008, la société d’état Hydro-Québec et le gouvernement du Québec annonçaient le projet de réfection de la centrale nucléaire Gentilly-2 (G-2) à un coût de 1,9 milliards de dollars. La centrale G-2 est située à proximité du grand parc industriel de Bécancour et elle fournit environ 3% de l’énergie électrique produite par Hydro-Québec. 

Après la brève présentation du projet de réfection de G-2 par M. Thierry Vandal, président d’Hydro-Québec, et par la Ministre Julie Boulet, plusieurs membres des groupes MSQN (Mouvement Sortons le Québec du Nucléaire) et MCN21 ont procédé à une évaluation prudente du projet prolongé Gentilly-2. 

Le projet prolongé comprend la réfection/reconstruction proposée pour le réacteur, l’opération du réacteur sur une période de 25 ans (ou probablement moins), la gestion de tous les déchets radioactifs sur un nombre indéterminé de décennies, le démantèlement ultime du réacteur nucléaire, et le monitoring de la radioactivité dans l’environnement sur des décennies. Plusieurs aspects de ce projet prolongé sont obligatoires en vertu des traités et ententes internationales auxquels le Canada souscrit, ce qui garantit les emplois nucléaires pour longtemps à Bécancour. Un des résultats de cette évaluation prudente est que le coût du projet prolongé risque d’être de l’ordre de 10 milliards de dollars. Le projet prolongé présente donc un énorme risque financier.

Nous avons identifié au total dix risques majeurs dont nous présentons ci-dessous une évaluation fondée sur la prudence. L’expérience douloureuse des pertes de 40 milliards annoncées le 25 février 2009 par la Caisse de dépôt et de placement du Québec (CDPQ) a montré ce à quoi peut conduire une gestion qui minimise l’importance d’une évaluation prudente  et détaillée des risques. 

Risque # 1 : Possibilité d’un accident nucléaire 

Concernant le risque d’un accident nucléaire, nous allons développer successivement trois points importants au niveau du réacteur CANDU qui touchent le confinement physique, les faiblesses du design et les difficultés du contrôle informatisé.

Nous n’inclurons pas en détail le dossier très complexe des erreurs humaines. Mais nous rappelons tout de même qu’en 1989 la Commission de contrôle de l'énergie atomique (CCEA, en anglais AECB, Atomic Energy Control Board), dans une demande de financement auprès du conseil du trésor avait affirmé que dans plus de 50% des cas susceptibles d'entraîner des incidents significatifs, le facteur ERREUR HUMAINE est prédominant. Ce fut le cas de manière on ne peut plus dramatique lors des accidents de Three Mile Island en mars 1979 en Pennsylvanie et de Tchernobyl en avril 1986. Les opérateurs ne comprenaient pas suffisamment le comportement très complexe du réacteur.
A . Besoin de confinement physique très robuste.

Il est bien connu que les réacteurs nucléaires peuvent subir un accident majeur dû à la nature difficilement contrôlable de la réaction nucléaire en chaîne alimentée par les neutrons. 

Historiquement le monde a connu au moins cinq accidents majeurs avec endommagement du coeur d’un réacteur nucléaire 
:

· Décembre 1952 à Chalk River en Ontario: fusion et destruction partielle du coeur du réacteur NRX et déversement de radioactivité à l’intérieur de l’édifice;

· Octobre 1957 à Windscale en Angleterre: un feu a partiellement détruit le coeur du réacteur avec déversement de radioactivité dans l’environnement;

· Octobre 1966, près de Détroit aux États-Unis: fusion et destruction du coeur du réacteur Enrico Fermi; la radioactivité a été contenue;

· Mars 1979, Three-Mile Island, près de Harrisburg en Pennsylvanie : fusion et destruction complète du cœur du réacteur; faibles émissions de radioactivité dans l’environnement;

· Avril 1986, Tchernobyl en Ukraine: explosion d’un réacteur nucléaire et déversement massif de radioactivité affectant le monde entier. Suite à cet accident un territoire d’environ 10 000 kilomètres carrés en Ukraine et en Biélorussie a été évacué pour une période indéterminée.

Au Canada la réglementation de presque toutes les questions nucléaires relève de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, la CCSN (en anglais, Canadian Nuclear Safety Commission, ou CNSC). La CCSN maintient sur son site web une volumineuse documentation sur les nombreux aspects de la sûreté et de la sécurité nucléaire, sur ses nombreuses audiences publiques et sur un ensemble de documents décrivant les nouvelles normes de niveau international qui ont été adoptées à Ottawa le 10 juin 2008. Ces normes sont décrites dans les documents RD-360, RD-337 et RD-310 
 . La CCSN publie aussi sur son site web des lettres reçues du public ainsi que ses réponses, ce qui est un service démocratique très louable.

Dans sa nouvelle réglementation qui a été formellement approuvée le 10 juin 2008 à Ottawa, la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) a reconnu la possibilité qu’un accident nucléaire majeur dans un réacteur CANDU (comme Gentilly-2) puisse endommager le cœur du réacteur et donner lieu à un déversement d’éléments hautement radioactifs, y inclus des gaz radioactifs, dans l’environnement. Advenant un accident nucléaire majeur, la CCSN recommande maintenant que le confinement physique du réacteur soit assez robuste et étanche pour contenir les éléments radioactifs un certain temps et les empêcher d’être relâchés de manière non-contrôlée dans l’environnement.

Pour donner une idée de la robustesse qui est en discussion pour le confinement, la firme française Areva, la plus grosse au monde dans la construction de réacteurs nucléaires, a proposé à l’Ontario en 2008 une épaisseur totale de quelques trois mètres de béton armé pour de nouveaux réacteurs. En ce moment les réacteurs nucléaires ont un confinement physique d’environ un mètre de béton armé.

Les efforts des professionnels de la CCSN pour mettre les normes canadiennes au meilleur niveau international sont louables, mais la population québécoise court quand même le risque que le nouveau niveau de robustesse et d’étanchéité du confinement ne sera pas suffisant devant l’ampleur des accidents nucléaires appelés « accidents hors dimensionnement » (en anglais « beyond design basis accidents »). Quand l’accident de Tchernobyl est arrivé en avril 1986, les soviétiques ont bâti à la hâte un «sarcophage» pour envelopper le réacteur émettant de la radioactivité mortelle. L’idée du confinement super-robuste est d’avoir le «sarcophage» déjà en place.

D’autres données historiques justifient un confinement super-robuste. Dans plusieurs pays, même dans des pays éloignés tels que la Finlande et l’Angleterre, la radioactivité déversée par Tchernobyl en Ukraine a empêché les populations de consommer la viande de certains animaux et certains légumes pendant des années après la catastrophe d’avril 1986. Pour ce qui est des exportations agro-alimentaires du Québec, il est fort probable que la frontière avec les ÉTAS-UNIS  se fermerait du jour au lendemain suite à un déversement radioactif majeur dans l’environnement en provenance de Gentilly-2.

S’il s’avérait qu’Hydro-Québec ne mette pas en place dans la réfection de Gentilly-2 un confinement très robuste et étanche, cela constituerait un énorme risque pour toute la population du Québec. Un risque connexe à celui-ci est une non-conformité à la charte québécoise des droits et libertés qui garantit aux citoyens et citoyennes un environnement physique sécuritaire (voir l’article 46 de la charte 
).

B. Deux faiblesses des réacteurs Candu : la métallurgie changeante du zirconium et le coefficient positif de réactivité dû au vide.

Une centrale nucléaire constitue un système extrêmement complexe qui est difficile à gérer de façon très sécuritaire. La complexité d’une centrale nucléaire est beaucoup plus grande que celle d’un avion de ligne moderne. Il est bien connu que les méthodes de travail des grandes compagnies aériennes sont exemplaires pour tout ce qui concerne la sûreté. Malgré tout, des avions de ligne s’écrasent de temps en temps. Parfois l’élément déclencheur d’un écrasement est un détail technique qui présentait un danger connu des experts depuis des années. Dans les réacteurs Candu canadiens, il y a deux points faibles bien connus des experts nucléaires: la métallurgie changeante des tubes de pression dans le cœur du réacteur et le coefficient positif de réactivité nucléaire dû au vide. Ces deux faiblesses proviennent de la physique des neutrons. Le neutron est une particule subatomique dont le comportement est très complexe dans l’environnement physique compliqué que présente un réacteur nucléaire.

· Métallurgie changeante des tubes de pression.
Le réacteur Candu Gentilly-2 comprend 380 tubes de pression qui sont fabriqués avec un alliage de zirconium et de niobium et qui traversent horizontalement le cœur du réacteur sur une longueur de six mètres. Ces tubes transportent de l’eau lourde à une température de plus de 300 degrés Celsius et à une pression aussi forte que celle qu’on retrouve à un kilomètre de profondeur dans un océan. Peu de sous-marins peuvent survivre à la pression de l’eau à une telle profondeur.

Mais le facteur qui menace le plus l’intégrité des tubes de pression est l’effet de l’intense bombardement neutronique.  Ce bombardement constant change graduellement la structure métallurgique de l’alliage de zirconium-niobium engendrant ainsi un fluage (en anglais « creep ») du métal. Ce fluage cause un agrandissement du diamètre et une courbure du tube de pression. Un autre phénomène venant altérer le métal et le fragiliser est l’absorption de deutérium dans la paroi des tubes. L’effet net de ces deux phénomènes est que les tubes de pression deviennent de plus en plus vulnérables avec les années. De plus, les changements géométriques du cœur du réacteur ont pour effet d’altérer de manière indésirable l’écoulement de l’eau de refroidissement et le comportement du flux de neutrons.

L’effet le plus dramatique de cette fragilisation a été l’expérience douloureuse de la rupture d’un tube de pression dans le réacteur Pickering-2 (un des quatre réacteurs à la centrale Pickering A, près de Toronto) le premier août 1983. Cet évènement occasionna un arrêt du réacteur prolongé sur une période de quatre ans, durant laquelle on procéda à un remplacement de tous les tubes de pression dans ce qui a été la première réfection d’un Candu.

Depuis cet accident, le secteur nucléaire canadien a investi environ $100 millions de recherches pour diminuer les effets néfastes mentionnés ci-dessus. La documentation de la CCSN et de ÉACL indique qu’il y a encore beaucoup d’inconnues entourant le vieillissement des tubes de force dans les réacteurs Candu, de sorte qu’on ne peut pas savoir d’avance combien de temps un réacteur Candu pourra fonctionner avant qu’un de ses 380 tubes de force n’éclate ou qu’une autre défaillance se manifeste. Ceci est donc une incertitude fondamentale qui diminue la sûreté physique d’un réacteur Candu et qui rend l’investissement nucléaire très risqué du point de vue de sa rentabilité.

· Le coefficient positif de réactivité dû au vide. 

Le mot « vide » se réfère ici aux bulles de vapeur d’eau qui apparaissent quand il y a une baisse de pression dans l’eau lourde qui sert à transporter la chaleur intense produite par le combustible nucléaire vers les générateurs de vapeur qui alimentent les turbines. Ces bulles de vapeur non seulement diminuent l’efficacité avec laquelle l’eau lourde peut transporter la chaleur, mais elles ont l’effet en plus d’accélérer les réactions nucléaires dans les Candus. C’est ce que signifie « réactivité nucléaire positive ». Dans une analogie avec l’auto, on pourrait dire ceci concernant le coefficient positif : c’est comme si dans le cas où les freins de l’auto commencent à manquer, un mécanisme automatique injecte davantage de gazoline dans le moteur. Résultat : l’auto devient hors contrôle.

Plusieurs types d’accidents dans un réacteur peuvent causer une baisse soudaine de pression. Un exemple est la rupture d’un tube de pression causant une perte d’eau lourde. Ce genre d’événement, qui s’appelle en anglais LOCA pour « loss of coolant accident », est la phobie des concepteurs et des opérateurs de réacteurs nucléaires partout dans le monde. (Pour un LOCA, la CCSN utilise en français l’acronyme APRP pour « accident de perte de réfrigérant primaire »).

Quelle est l’attitude des experts nucléaires canadiens pour ce qui est du coefficient positif dû au vide?  Dans son rapport annuel de 2002, EACL a écrit les lignes suivantes dans le contexte d’une discussion des changements apportés au design du réacteur ACR-700 (Advanced Candu Reactor, 700 MW), qui était à l’époque sur les planches à dessin.  La citation originale en anglais est donnée à la page 27; nous en donnons notre traduction ci-dessous.

Citation de EACL : « La raison de ces changements est pour s’assurer que le coefficient de réactivité nucléaire dû au vide dans le ACR est légèrement négatif sous toutes les conditions d’opération. Dans le cas d’un accident causant une perte d’eau de refroidissement, le coefficient négatif assurerait qu’il n’y aurait pas une augmentation rapide de la puissance nucléaire, comme cela se produit dans un Candu conventionnel avec son coefficient positif, mais plutôt une diminution de la puissance. Bien que l’augmentation de la puissance dans un Candu conventionnel soit limitée par les deux systèmes d’arrêt indépendants, ce qui empêche le combustible nucléaire d’être endommagé, les autorités réglementaires aux ÉTAS-UNIS  et au Royaume-Uni exigent un coefficient négatif de réactivité nucléaire dû au vide. L’effet global des changements de design proposés ci-haut sera que le ACR sera sous-modéré, comme dans les LWR, au lieu d’être sur-modéré comme dans le Candu conventionnel et qu’il sera donc stable de façon inhérente sous toutes les conditions d’opération. »
LWR ci-dessus signifie « Light water reactor », le type de réacteur le plus répandu dans le monde. Les Candus utilisent l’eau lourde comme eau de refroidissement et comme modérateur. Le terme « sur-modéré » (« overmoderated » en anglais) veut dire qu’il y a un peu trop d’eau lourde dans le Candu pour optimiser les réactions nucléaires. Quand un peu d’eau lourde disparaît à cause des bulles de vapeur les réactions nucléaires deviennent plus optimisées et l’on obtient ce que la CCSN appelle « une surpuissance neutronique ». Avec moins d’eau de refroidissement et une surpuissance nucléaire thermique, la température augmente rapidement et les tuyaux de combustible nucléaire pourraient être endommagés. Un accident grave pourrait s’ensuivre.

La CCSN est très consciente du problème du coefficient de réactivité positif. Dans le rapport annuel de la CCSN pour 2007 on décrit à la page 25 (section 1.1.10.2) des essais d’un nouveau combustible nucléaire qui sont en cours à la centrale Bruce à Kincardine, dans le sud-ouest de l’Ontario. La CCSN écrit ceci : « Le combustible à faible coefficient de réactivité dû au vide est un combustible de nouvelle conception dont le but est de rétablir des marges de sûreté adéquates en cas d’accidents de perte de réfrigérant primaire (APRP) majeurs. Le nouveau combustible est composé d’oxyde d’uranium légèrement enrichi et caractérisé par un coefficient de réactivité dû au vide plus faible et un transfert de chaleur plus efficace. »
On peut saluer cet effort du secteur nucléaire canadien pour « rétablir des marges de sûreté adéquates » tel qu’évoqué ci-dessus par la CCSN, mais le fait demeure que les meilleures normes internationales, envers lesquelles la CCSN s’est déclarée partie prenante, exigent un coefficient négatif de réactivité nucléaire, un élément clé de la sûreté inhérente. L’ancienne présidente de la CCSN, Linda Keen, avait beaucoup insisté sur le besoin pour la réglementation canadienne d’épouser le principe de sûreté inhérente qui fait partie des meilleures normes internationales, et en particulier sur le besoin d’avoir un coefficient négatif de réactivité nucléaire.

Malgré les essais à Kincardine de combustible nucléaire à faible coefficient de réactivité, le vice-président d’Ontario Power Generation (OPG) a déclaré à l’audience de la CCSN à Ajax, le 10 décembre 2008, que OPG n’allait pas utiliser ce combustible dans leur conception de la réfection des quatre réacteurs de la centrale Pickering B. Par ailleurs, Patrick McNeil a répété plusieurs fois que la décision de refaire ou ne pas refaire Pickering B n’avait pas encore été prise.

Dans le contexte du coefficient de réactivité nucléaire, nous avons dument noté le 19 août 2008 dans l’avant-dernier paragraphe de l’élocution de M. Thierry Vandal les mots suivants (voir l’annexe 3) : « … en tenant compte des meilleures normes de sûreté de l’industrie, … ». Cela signifierait pour un réacteur Gentilly-2 éventuellement reconstruit un coefficient négatif de réactivité dû au vide. Mais l’énorme problème sur le chemin de la réfection proposée pour Gentilly-2, est que EACL n’a pas encore démontré dans un réacteur Candu en opération un coefficient négatif de réactivité nucléaire dû au vide, tel qu’exigé par le concept de sécurité inhérente adopté par la CCSN.

La question se pose donc à savoir s’il est prudent de croire que EACL pourra atteindre un coefficient de réactivité négatif dans l’hypothèse de la reconstruction du réacteur Gentilly-2. EACL a annoncé en mai 2008 son échec dans le développement des nouveaux réacteurs nucléaires MAPLE 1 et MAPLE 2, qui étaient destinés à la production d’isotopes radioactifs pour la médecine nucléaire. Après 7 ans d’essais et de modifications les deux MAPLEs ont été mis dans un état d’arrêt permanent en 2008.

D’autre part, la firme de la couronne EACL a reconnu dans plusieurs témoignages lors des audiences publiques de la CCSN qu’elle ne comprenait pas entièrement les raisons au niveau de la physique des neutrons qui expliqueraient le mauvais fonctionnement des MAPLEs 1 et 2.

Pour ce qui est du fonctionnement de ces deux réacteurs MAPLEs mis en opération en 2000 et 2001, Miguel Santini de la CCSN a fait cette déclaration à la page 10 du compte rendu de l’audience publique du 10 juin 2008 à Ottawa 
 ): « …in all its life MAPLE has achieved about five full days of operation only ». En français: «… durant toute sa vie le MAPLE a été en opération l’équivalent de cinq journées complètes». D’autre part, Bill Pilkington, vice-président senior de EACL a fait la déclaration suivante à la page 14 : « …I would just like to point out that the MAPLE reactors have never actually produced isotopes and our assessments would say that they would not have been capable of producing isotopes for many years into the future ». Notre traduction: «… J’aimerais signaler que les réacteurs MAPLE n’ont jamais en fait produit d’isotopes radioactifs et notre évaluation est qu’ils n’auraient pas été en mesure de produire des isotopes pour de nombreuses années dans l’avenir.»
Ces lacunes malheureuses et profondes de EACL ajoutent des éléments de risque importants à l’aventure nucléaire de la réfection de Gentilly-2.

C . Le refus de l’examen intégré de sûreté de OPG pour Pickering-B et les difficultés du contrôle informatisé du réacteur CANDU.

Comme élément préalable à une décision éventuelle de refaire ses quatre réacteurs à la centrale Pickering-B, la firme Ontario Power Generation ou OPG, qui est la partie principale de l’ancienne Hydro Ontario, avait soumis à la CCSN au début de 2008 son rapport décrivant pour la centrale Pickering-B son examen intégré de la sûreté, l’EIS dans le langage de la CCSN (en anglais ISR pour « integrated safety review »). Le 7 avril 2008, l’EIS/ISR de OPG pour Pickering B a été refusé par la CCSN.

Des explications détaillées de ce refus se trouvent dans une annexe de 48 pages accompagnant une lettre de T. E. Schaubel de la CCSN adressée à Patrick McNeil, vice-président de OPG. Dans le document identifié comme E-DOCS #3232348 / 2.01 à la CCSN, T.E. Schaubel, qui est directeur de la division de la réglementation pour Pickering,  informait OPG que leur rapport de sûreté intégrée ISR (Integrated safety review) pour la centrale Pickering-B était refusé dans son état actuel. L’annexe de 48 pages, écrite en langage technique, expliquait les multiples raisons pour lesquelles la CCSN refusait d’accepter l’EIS/ISR de OPG.

Ce refus est très important pour le projet de réfection de Gentilly-2, parce que ce réacteur avait été construit essentiellement à la même époque (1974-1983) que les réacteurs de Pickering B (1973-1986). Ces données sont disponibles sur le site web 
 qui décrit schématiquement l’histoire du nucléaire et qui est tenu à jour par la Canadian Nuclear Society. Comme Gentilly-2 et Pickering B ont été construits sur la base de la même technologie Candu, les principes de la CCSN qui s’appliquent à la réfection de Pickering B devraient aussi s'appliquer à la réfection  proposée pour Gentilly-2.

Dans l’annexe à la lettre de Schaubel le public canadien peut apprendre que des nouveaux modèles mathématiques et des nouveaux logiciels ont été adoptés depuis 2001 pour analyser et simuler le comportement des réacteurs Candu. À l’aide de ces nouveaux logiciels, la CCSN et Énergie atomique Canada, Limitée (EACL) ont découvert que le coefficient de réactivité nucléaire des Candus est plus fortement positif qu’on pensait auparavant, de sorte que le danger d’une augmentation rapide de la puissance nucléaire (ou « surpuissance neutronique ») suite à un LOCA est sérieux. L’impulsion de puissance thermique due à cette surpuissance nucléaire pourrait dépasser localement environ dix fois la puissance nucléaire thermique normale et durer environ deux secondes. À moins que des moyens informatisés de contrôle physique du réacteur entrent en jeu en une fraction de seconde, le cœur du réacteur pourrait subir des dommages importants et, dans certaines circonstances, cela pourrait entraîner un accident nucléaire grave, avec possibilité de déversement de radioactivité dans l’environnement.

La conclusion que tire la CCSN du ISR refusé à OPG le 7 avril 2008 est la suivante (page 20 de l’annexe accompagnant la lettre de T.E. Schaubel, CNSC signifie « Canadian nuclear safety commission ») :

« CNSC staff remain concerned with the trend in erosion of safety margins, given the several generic issues, and expect that OPG will address the identified outstanding issues, and, in particular, will develop and implement engineered solutions to re-establish robust safety margins ».

Notre traduction: « Le personnel de la CCSN s’inquiète de l’érosion des marges de sûreté, étant donné un certain nombre de problèmes génériques, et s’attend à ce que OPG aborde ces problèmes non-résolus, en particulier qu’elle développe et implante des solutions d’ingénierie afin de ré-établir des marges de sûreté robustes. »
De plus on peut lire à la page 20 la recommandation suivante de la CCSN à l’égard d’une discussion concernant le contrôle du réacteur: « The discussion should acknowledge the positive power coefficient and, especially, positive void reactivity feedback which is a significant shortcoming in terms of inherent safety features ». Notre traduction : « La discussion devrait reconnaître le coefficient positif de réactivité nucléaire, et surtout le coefficient positif dû au vide, ce qui est un point faible significatif en termes de sûreté inhérente. »
Nous signalons que ce que la CCSN appelle « generic issues » - « problèmes génériques ») s’applique à tous les réacteurs Candu, donc à Gentilly-2. Étant donné que « le personnel de la CCSN s’inquiète de l’érosion des marges de sûreté », encore une fois la prudence la plus élémentaire nous incite à partager l’inquiétude des experts canadiens clairement exprimée dans le document de la CCSN daté du 7 avril 2008, sous la plume de T.E. Schaubel, le directeur de la division de la CCSN en charge de voir à l’opération sécuritaire de la centrale Pickering.

De plus, la demande de la CCSN à OPG à l’effet «qu’elle développe et implante des solutions d’ingénierie afin de ré-établir des marges de sûreté robustes» montre à quel point OPG, et par la suite Hydro-Québec, sont loin de savoir comment rendre le Candu sécuritaire au niveau des nouvelles normes internationales qui ont été officiellement acceptées par la CCSN, ainsi que par M. Thierry Vandal et la ministre Julie Boulet dans leurs discours le 19 août 2008 en conférence de presse à Bécancour.
Contrôles informatisés. Le moyen de défense  sur lequel comptent ÉACL et les opérateurs des réacteurs Candu est la vitesse des deux systèmes d’ingénierie d’arrêt (« engineered shutdown systems »). Ces deux systèmes contrôlent le flux de neutrons. À cause du coefficient positif de réactivité nucléaire le premier système doit réagir en une fraction de seconde. Aucun opérateur humain n’est capable de juger en une fraction de seconde ce qu’il faut faire dans une situation complexe mettant en jeu un réacteur nucléaire. Les opérateurs des réacteurs nucléaires doivent donc se fier principalement au système informatisé qui contrôle le réacteur.

Mais qui n’a pas déjà fait l’expérience de systèmes informatiques qui tombent en panne? Le 25 février 2009 un Boeing 737-800 de Turkish Airlines s’écrasait dans un champ à l’atterrissage à Amsterdam avec neuf pertes de vie. D’après l’analyse préliminaire 
, un altimètre défectueux avait envoyé des données erronées au pilote automatique informatisé de l’avion. Le pilote automatique a prématurément réduit la puissance des moteurs, l’avion s’est écrasé. Suite à cet accident, la firme Boeing a prévenu les pilotes de ne pas confier aux systèmes informatisés le contrôle des moteurs lors des atterrissages. 

Est-ce que ce genre de choses peut se produire dans une centrale nucléaire Candu? Dans le document INFO-0770 de la CCSN (intitulé «Rapport annuel 2007 du personnel de la CCSN sur le rendement en matière de sûreté des centrales nucléaires au Canada»), on peut lire ceci à la page 156, dans une section intitulée «Rapport des faits saillants à Gentilly-2, Arrêt manuel d’un système d’arrêt d’urgence à Gentilly-2; Description initiale (CMD 07-M10):

«Le personnel de la CCSN a été avisé vers 8 h, le 25 janvier 2007, de l’arrêt du réacteur à la suite du déclenchement manuel du système d’arrêt d’urgence 1.

Le matin du 25 janvier, aux environs de 5 h 30, l’ordinateur X a affiché des valeurs irrationnelles de la puissance du réacteur et exhibé un fonctionnement erratique de plusieurs programmes de contrôle. Le transfert automatique des programmes de contrôle à l’ordinateur Y ayant échoué, le chef de quart a pris la décision de déclencher manuellement le système d’arrêt d’urgence 1. À la suite de l’échec du redémarrage de l’ordinateur X, un transfert manuel à l’ordinateur Y de tous les programmes de contrôle de la centrale a été effectué.

L’enquête menée par le titulaire de permis [le personnel d’Hydro-Québec] a révélé qu’une carte analogique défectueuse était la raison du fonctionnement anormal de l’ordinateur X. La carte a été remplacée et les programmes de contrôle ont été redémarrés. Le fonctionnement de l’ordinateur X est redevenu normal et celui-ci était à nouveau disponible pour toutes les fonctions de contrôle et d’affichage. Une fois toutes les vérifications effectuées, le réacteur a été rétabli à pleine puissance le 27 janvier 2007.

La CCSN estime que cet incident n’a pas eu d’effets négatifs sur la centrale, les employés, le public ou l’environnement. Le personnel de la CCSN s’est dit satisfait de la démarche suivie par le titulaire de permis ainsi que de l’analyse de l’évènement et de la mise en œuvre des mesures correctives.

Notre évaluation prudente de cette situation est différente. Il faut bien réfléchir à ce que la phrase suivante implique, que nous citons une fois de plus : « Le transfert automatique des programmes de contrôle à l’ordinateur Y ayant échoué, le chef de quart a pris la décision de déclencher manuellement le système d’arrêt d’urgence 1. » Alors qu’un réacteur Candu, à cause de son coefficient positif de réactivité nucléaire, peut s’emballer en une fraction de seconde, c’est une opération manuelle qui après un certain temps a mis le réacteur en arrêt. Tout s’est bien déroulé le 25 janvier 2007 à Gentilly-2. Mais en sera-t-il toujours ainsi? Si un tuyau éclate soudainement, est-ce que le logiciel contrôlant le réacteur réagira de la bonne façon en toutes circonstances?

Les experts de la CCSN ont reconnu qu’un accident majeur dans le cœur du réacteur est possible. Ces experts attribuent une faible probabilité à un accident majeur, mais il faut se rappeler que le célèbre rapport Rasmussen aux ÉTAS-UNIS  en 1975 avait prédit une probabilité d’environ une fois par 20 000 ans par réacteur qu’un accident majeur se produise. Quatre ans plus tard en mars 1979 avait lieu l’accident majeur de Three-Mile Island en Pennsylvanie avec destruction du cœur du réacteur.

Échange. Le journal Le Devoir a publié le 4 avril 2009 une lettre écrite par le physicien de Québec Miguel Deschênes. Cette lettre critiquait le projet de réfection de Gentilly-2 comme étant trop coûteux et trop dangereux. Dans Le Devoir du 10 avril une attachée de presse d’Hydro-Québec, Mme Marie-Élaine Deveault, faisait à son tour la critique de la lettre de Miguel Deschênes et affirmait ceci :« À la suite d’audiences publiques, Hydro-Québec a reçu toutes les autorisations requises et le projet sera réalisé conformément à toutes les normes en vigueur. »

Cette déclaration n’est pas exacte puisque la très importante étape du EIS/ISR ne sera pas franchie par Hydro-Québec avant 2010. Une autre inexactitude est le fait qu’il n’y a pas eu d’audiences publiques sur les coûts et sur les risques associés à la réfection du réacteur Gentilly-2. Notre question pour le CA d’Hydro-Québec est la suivante : est-ce que le CA d’Hydro-Québec interviendra pour publiquement corriger ces renseignements inexacts publiés par Mme Deveault au nom d’Hydro-Québec? De plus est-ce que le CA d’Hydro-Québec pourra expliquer au public québécois pourquoi il n’y pas eu de débat public sur les coûts et les risques du projet de réfection, tel que l’avait recommandé le BAPE (Bureau des audiences publiques en environnement) en 2005?

Nous rappelons que le public québécois est le propriétaire collectif d’Hydro-Québec et possède en principe le droit de recevoir des informations exactes et des explications détaillées sur l’ampleur des risques multiples associés au projet de réfection de Gentilly-2.
Risque # 2 : Chutes d’avion, attentats terroristes, séismes

Dans sa nouvelle réglementation, la CCSN recommande un confinement très robuste à la fois pour une deuxième fonction : celle de protéger le réacteur et les aires avoisinantes d’entreposage de déchets radioactifs d’une chute d’avion ou d’un attentat par voie de l’air, de l’eau ou du sol. Il y a aussi les exigences relativement aux séismes qui s’imposent, car la vallée du Saint-Laurent est une région bien identifiée pour la possibilité de gros tremblements de terre. Les auteurs J.H. Rainer et T.D. Northwood
  rapportent un gros tremblement de terre qui a eu lieu le premier mars 1925 avec dommages considérables sur une bande de territoire allant de Shawinigan à Trois-Rivières, ville qui fait obliquement face à Gentilly-2 sur le fleuve Saint-Laurent.

Le risque est que les changements dans la conception du réacteur Gentilly-2 reconstruit ne soient pas adéquats pour parer à tous ces dangers très sérieux.  Pour ce qui est des attentats, les agences de sécurité canadiennes et américaines ont plusieurs fois averti les gouvernements que des groupes terroristes dans le monde ont mis les réacteurs nucléaires sur leurs listes de cibles potentielles. La CCSN a mis toutes les discussions de cette question sous le sceau du secret, mais le secret n’offre aucune protection physique.

Cet argument a été soulevé dans des documents publiés par un groupe de travail mandaté par la prestigieuse National Academy of Sciences aux ÉTAS-UNIS . Les résultats de ces travaux ont été publiés en 2003 par les scientifiques de grande réputation Robert Alvarez, Jan Beyea, Klaus Janberg, Jungmin Kang, Ed Lyman, Allison Macfarlane, Gordon Thompson, et Frank N. von Hippel, dans la revue Science and Global Security, 11:1-51, 2003, et sont disponibles sur le web de Princeton University 
.

Un point très important fait par ces scientifiques est que les aires de stockage de déchets radioactifs tout près des réacteurs contiennent environ 10 fois plus d’éléments radioactifs que le cœur du réacteur. De plus, ces aires de stockage ont une protection physique minable en ce moment. Advenant un attentat terroriste sur les aires de stockage, les quantités d’éléments radioactifs susceptibles d’être répandus dans l’environnement pourraient être 10 fois plus grandes que celles déversées à Tchernobyl en avril 1986. 

La majeure partie de la vallée du St-Laurent pourrait devoir être évacuée pour des siècles. De plus, des rejets de radioactivité sur l’État voisin du Maine entraîneraient sûrement des réclamations financières supplémentaires qui ne sont pas incluses dans les provisions monétaires d’Hydro-Québec dédiées à cet effet.

Risque # 3 : Dépassements de coûts, les autres coûts, 10 milliards.

Dans toute l’histoire de l’énergie nucléaire, les dépassements de coûts ont été la norme. Selon l’estimé initial dans les années ‘70, la centrale Gentilly-2 devait coûter 302 millions : elle a fini par coûter 1,36 milliard, soit quatre fois plus. Au début des années ‘80 l’Ontario avait estimé que la centrale à quatre réacteurs de Darlington coûterait environ 5 milliards. Vers la fin de sa construction en 1992, Darlington avait coûté tout près de 14 milliards, presque trois fois l’estimé initial.

Chez nos voisins du sud, les ÉTAS-UNIS , le Department of Energy américain a fait une étude des coûts de construction pour 75 des réacteurs américains 
 . Ce ministère fédéral américain a trouvé que le coût moyen de construction de ces 75 réacteurs s’est révélé à la fin – une fois de plus - trois fois plus élevé que les estimés initiaux.

Pour ce qui est de la réfection/reconstruction de Gentilly-2, Hydro-Québec avait annoncé en 2004 un coût estimé à 0,85 milliard. Le 19 août 2008 le nouvel estimé avait doublé à 1,9 milliards de dollars. Avec la crise économique qui risque de durer longtemps selon plusieurs experts, il n’est pas sûr que toutes les compagnies qui fabriquent des pièces spécialisées pour les réacteurs CANDU seront encore en affaire dans quelques années. Un risque de plus. 

La prudence la plus élémentaire nous amène donc à penser que le coût minimum de la réfection/reconstruction de Gentilly-2 sera 4 milliards de dollars. De plus, si les nouvelles recommandations plus exigeantes de la CCSN sont mises en œuvre, on peut prudemment estimer que le coût de la reconstruction sera de 5 milliards ou davantage.

L’estimé prudent que nous donnons ici est confirmé par les données que publie la Federal Energy Regulatory Commission américaine (FERC) 
. Les estimés de la FERC pour les coûts du nucléaire sont dans la fourchette 4 500 – 7 500 dollars US par kilowatt, ce qui équivaut à une fourchette d’environ 4 à 6 milliards de dollars canadiens pour les 675 mégawatts de Gentilly-2. 

Il faut bien noter que les nouvelles recommandations de la CCSN adoptées le 10 juin 2008 à Ottawa impliquent une reconstruction complète de Gentilly-2. Il y a toutes les raisons de croire que les coûts de construction donnés pas la FERC ci-dessus s’appliquent aux coûts d’une éventuelle reconstruction ou réfection de Gentilly-2. Le nom précis que l’on donnera à cette aventure (ou mésaventure) ne changera pas ses coûts.

Les autres coûts du projet prolongé concernent la gestion de tous les déchets radioactifs qui sont déjà présents à Gentilly et de ceux qui résulteront de la réfection/reconstruction, et du fonctionnement envisagé du réacteur sur plusieurs années. Les déchets hautement radioactifs, comme les tuyaux de combustible irradié, demeurent dangereux pendant un million d’années. Des évaluations des coûts de gestion de ces déchets à court et à long terme proviennent de la France, de l’Angleterre et des États-Unis. Ces coûts sont de l’ordre d’un million de dollars la tonne. Cela signifie un minimum de 2,5 milliards de dollars pour s’occuper des déchets existants. Si un Gentilly-2 reconstruit fonctionne 12 ans de plus, il créera 1200 tonnes de plus de combustible irradié, soit une dépense supplémentaire de 1,2 milliards de dollars.

Après cette deuxième vie de Gentilly-2, il faudra quand même en faire le déclassement (démantèlement). Hydro-Québec a souvent affirmé que le déclassement sera aussi coûteux que la réfection ; on parle donc d'un autre 1,9 milliards suivant Hydro-Québec à dépenser en plus dans tous les cas.

Par ailleurs, le 7 mai 2009, la prestigieuse revue Scientific American publiait un article intitulé « Department of Energy Favors Renewables, Cuts Yucca Mountain » où les auteurs Ben Geman et Katie Howell annoncent que l’administration Obama laisse tomber la célèbre Yucca Mountain dans le Nevada comme site d’entreposage des déchets radioactifs des réacteurs nucléaires. Après 40 ans d’effort et 10 milliards de dollars, le pays qui a mis l’homme sur la Lune fait face à un échec technique et à un échec d’acceptation sociale pour l’entreposage des déchets radioactifs.

À la conférence de presse du 19 août 2008, la ministre Julie Boulet et M. Thierry Vandal avaient expliqué que le gouvernement québécois ne savait pas encore comment il allait disposer des déchets radioactifs de Gentilly-2.

Dans ce contexte, il est surprenant de lire ce que Mme Deveault, porte-parole d’Hydro-Québec, écrivait dans sa lette au journal Le Devoir le 10 avril 2009 : « L’analyse de rentabilité est réaliste et fiable. Elle prévoit un prix de revient très concurrentiel qui se compare avantageusement aux autres projets de production d’électricité. L’analyse tient compte de tous les coûts, y compris ceux de la disposition à long terme du combustible irradié et du démantèlement de la centrale à la fin de sa vie utile. »

Cette affirmation de Mme Deveault soulève la question suivante : comment notre firme Hydro-Québec peut-elle affirmer connaître les coûts de s’occuper des déchets hautement radioactifs (le combustible irradié) sur des milliers d’années quand personne ne sait encore comment et où seront entreposés les déchets hautement radioactifs, ainsi que les déchets moyennement radioactifs, produits par la centrale nucléaire Gentilly-2?

Il est important de noter que dans les années 60 et 70 la communauté nucléaire croyait que ces coûts de gestion des déchets radioactifs seraient minimes. Les estimations ont augmenté d’année en année de sorte qu’on ne peut plus les négliger maintenant. 

À l’automne 2008 le Parlement québécois a voté de façon unanime la motion suivante:

« Que l'Assemblée nationale demande au gouvernement d'interdire l'enfouissement sur le territoire du Québec de déchets et de combustibles irradiés en provenance de l'extérieur du Québec. »

Cette résolution signifie donc que le Québec n’acceptera pas les déchets radioactifs d’autres provinces ou pays. Si le Québec devait à l’avenir payer l’Ontario pour s’occuper des déchets radioactifs de Gentilly-2, les coûts pourraient être plus élevés qu’estimés ci-dessus. Un autre risque de plus. 

Par ailleurs, si le Québec devait être contraint à s’occuper de ses propres déchets, il n’y aurait pas les économies d’échelle dont bénéficieront éventuellement l’Ontario et les Etats-Unis; les coûts pourraient être plus élevés que mentionnés ci-dessus.

Le total des coûts mentionnés ci-dessus pour le projet prolongé Gentilly-2 est 10,6 milliards. Nous arrondissons à 10 milliards. À ce niveau de coûts, il importe peu que ce soit 8 ou 12 milliards, l’aventure est tout à fait non-rentable du point de vue économique.

Risque # 4 : Vie utile réduite, une rentabilité fortement "négative".

Non seulement les coûts de réfection et autres activités liées au projet prolongé risquent d’être très élevés comme on vient de le voir, mais de plus, l’expérience ontarienne des réfections de CANDU a déjà démontré qu’après réfection ces réacteurs n’ont fonctionné qu’une fraction du temps estimé.

L'histoire de l'industrie nucléaire canadienne tenue par la Canadian Nuclear Society 
 nous apprend que la première vague de réfections/reconstructions de réacteurs CANDU a eu lieu à la centrale Pickering A près de Toronto. Sur la période 1983-1991 les quatre réacteurs Pickering-1, Pickering-2, Pickering-3, et Pickering-4 ont été reconstruits et remis en opération. En moyenne ils ont fonctionné 7 ans de plus avant d'être tous mis en arrêt en 1997. Pickering-1 avait fonctionné le plus longtemps, soit 10 ans.

L’année 1997 n’a pas été faste pour l’énergie nucléaire en Ontario. Cette année, la province a été contrainte de mettre en arrêt 7 de ses 19 réacteurs nucléaires CANDU pour des raisons de sûreté, n’arrivant pas à parer aux multiples problèmes techniques que ces réacteurs généraient. Le réacteur Pickering-4 nouvellement refait a été remis en opération en septembre 2003, et Pickering-1 en novembre 2005. En 2007, ces deux réacteurs n'ont été capables de fonctionner qu'environ la moitié du temps. D'autre part les réacteurs Pickering-2 et Pickering-3 ont été arrêtés de manière permanente. Cette histoire rappelle que les réacteurs CANDU refaits fonctionnent moins longtemps que prévu. 

Le 19 août en conférence de presse, M. Thierry Vandal a affirmé que le coût du kilowattheure produit par un G-2 refait serait de 7,2 cents. Cette estimation était fondée sur une réfection à 1,9 milliards et une durée de vie utile de 25 ans. La prudence est plutôt de penser que l’expérience ontarienne pourrait se répéter et que G-2 fonctionnera peut-être 10 ans, mettons 12 ans pour simplifier les calculs. En appui à cette estimation prudente, nous soulignons que dans son rapport # 207 de mars 2005 à la page 82 le BAPE (Bureau d’audiences publiques sur l’environnement) avait appuyé l’opinion d’Énergie atomique Canada, Limitée (EACL) à l’effet que « les caractéristiques des réacteurs de Pickering A et de la centrale de Gentilly-2 sont comparables ».

Avec cette estimation prudemment plus courte de la seconde vie de Gentilly-2 et avec l’ estimation prudente de 5 milliards pour la réfection, l’évaluation de 7,2 cents/kWh de M. Thierry Vandal doit être multipliée en première approximation d'un facteur 
 de 5,5. On arrive donc à un coût de l'électricité nucléaire d'environ 40 cents/kWh.

Comparé à l’énergie éolienne pour laquelle Hydro-Québec paye environ 10 cents le kilowattheure, on voit que le nucléaire refait n’est pas rentable, et par une grande marge. On doit donc parler de « rentabilité fortement négative »  pour un Gentilly-2 reconstruit.

Le 40 cents/kWh ci-dessus ne tient pas compte des coûts de gérer à moyen et à long terme les déchets radioactifs ainsi que le déclassement ultime du réacteur, i.e. un autre 5 milliards de plus, minimum. Avec ces coûts supplémentaires, le coût du kilowattheure nucléaire dépasse le coût du kilowattheure solaire obtenu à l’aide de panneaux solaires photovoltaïques, lesquels sont en pleine expansion dans le monde, et bientôt au Québec, espérons-le.

Risque # 5 : Obstacles aux exportations d’électricité vers les Etats-Unis.

Depuis quelques années des États américains ont commencé à passer des lois exigeant un certain pourcentage d’électricité renouvelable de la part des producteurs d’électricité. Sur le site web 
, tenu par le US Department of Energy, division Energy Efficiency and Renewable Energy, on peut voir sur la carte des Etats-Unis la répartition géographique des 28 états qui ont passé des lois ou des règlements pour favoriser l’expansion graduelle des énergies renouvelables. Le site donne pour chaque état le pourcentage d’électricité renouvelable visé et l’échéancier par étapes dans le temps. Dans de nombreux États on s’attend déjà en 2009 à avoir 3 ou 4% d’électricité renouvelable avec une augmentation d’année en année pour arriver à environ 20% d’électricité verte d’ici 2020.

Pour ce qui est de la nature des sources d’énergie renouvelable, le US Department of Energy maintient le site http://www.dsireusa.org/ qui donne pour chaque État ce qui est considéré comme une source éligible. De façon générale, les plus importantes sources éligibles sont : le solaire photovoltaïque, le solaire thermo-électrique, l’éolien, le gaz naturel récupéré des dépotoirs (landfill gas), l’électricité provenant de la biomasse, et l’hydroélectricité.

Deux états, le New Hampshire et la Caroline du Nord spécifient « small hydro », ce qui pourrait exclure les importations du Québec. Un seul état, l’Ohio, met dans sa liste l’item « advanced nuclear ». Rappelons que le Candu Gentilly-2 représente la technologie canadienne largement obsolète des années ‘70 et ne serait pas classée parmi ce qu’on appelle aujourd’hui les « réacteurs nucléaires de troisième et quatrième génération ».

Pour la très grande majorité des États américains, la réfection de Gentilly-2 ne serait pas considérée comme faisant partie de ce programme visant à augmenter le pourcentage d’énergie renouvelable. Il est bien évident que l’uranium n’est pas renouvelable : il est détruit par fission dans les réacteurs nucléaires. 

D’autre part, les ÉTAS-UNIS  ont joué un rôle dans le passé pour freiner le développement de la grande hydro-électricité qu’ils ont appelé à l’occasion « électricité bleue », et non pas « verte ». Les politiques énergétiques changent avec le temps. Le risque existe que les Etats-Unis décident un jour d’exclure la grande électricité québécoise de la liste des sources éligibles « vertes ». Nous aurons avantage à ce moment-là d’avoir développé plus vigoureusement l’éolien et le solaire afin d’atteindre les 20% que les Etats-Unis visent pour 2020.

Ce serait un grand dommage économique de perdre la possibilité d'exporter aux États-Unis, surtout dans la nouvelle conjoncture instaurée par l'élection du président Barack Obama. Celui-ci favorise fortement les énergies renouvelables, les secteurs solaire et éolien en particulier. 

Risque # 6 :  Effets négatifs du tritium sur la santé.

Dans cette section traitant des effets négatifs des émissions de tritium radioactif sur la santé et l’environnement, nous soulèverons deux points importants. Le premier est que des études scientifiques partout dans le monde ont démontré sans aucune ambigüité que la radioactivité, même de faible intensité, a un effet négatif sur la santé. Le deuxième point est que des personnes dans l’établissement nucléaire canadien, à l’emploi notamment de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), ont obscurci le dossier nucléaire en cherchant à minimiser l’importance des rejets radioactifs des centrales Candu et l’importance des effets négatifs de la radioactivité sur la santé et l’environnement. Il est malheureux de constater qu’Hydro-Québec et le gouvernement se sont laissé prendre par cet obscurcissement du dossier nucléaire et par cette attitude de minimisation des risques de la part de certaines personnes de l’établissement nucléaire. 

Deux aspects de la radioactivité 

Il y a deux aspects fondamentaux de la radioactivité qu’il faut bien séparer dans son esprit. Ce sont d’une part l’intensité d’émission de particules subatomiques par des atomes radioactifs, intensité mesurée en becquerels, nom d’unité choisi en l’honneur du physicien français Henri Becquerel qui découvrit la radioactivité en 1896 (Prix Nobel en 1903), et d’autre part le dommage biologique que les particules  peuvent causer dans une personne, dommage qui est mesuré en millisieverts, nom d’unité choisi en l’honneur du scientifique suédois Rolf Sievert qui a œuvré dans ce domaine.

-a)  le nombre de becquerels par litre (Bq/L)
Afin d’expliquer les unités de mesure en radioactivité nous illustrons la distinction entre émission et dommage par l’analogie suivante. On peut penser à un atome radioactif comme étant un pistolet microscopique chargé d’une seule balle. Un processus purement aléatoire caractérise le moment où le pistolet va tirer son unique balle et la direction que celle-ci prendra. Pour un matériau radioactif le nombre de coups de pistolets par seconde, en langage scientifique le nombre de désintégrations par seconde, est le nombre de becquerels qui caractérise le niveau de radioactivité de ce matériau. Un exemple tout proche de matériau contenant de la radioactivité est un litre d’eau potable puisée dans la région avoisinant un réacteur nucléaire Candu. Sur son site web 
 la CCSN rapporte qu’un litre de cette eau peut avoir un niveau de radioactivité allant jusqu’à 209 becquerels par litre (Bq/L) à cause des émissions quotidiennes de tritium radioactif par un réacteur Candu. 

Cela signifie qu’à chaque seconde, il y a 209 «coups de pistolet» en moyenne dans un litre de cette eau, c’est-à-dire qu‘à 209 reprises un atome de tritium radioactif émet un électron rapide, ce qu’on appelle un «rayon bêta». L’atome de tritium est chimiquement identique à l’hydrogène; il est essentiellement un atome d’hydrogène «lourd», ayant deux neutrons en plus d’un proton dans son noyau alors que l’hydrogène ne possède qu’un proton. La formule chimique de l’eau ordinaire H2O, est modifiée à HTO pour de l’eau dite «tritiée», où un atome d’hydrogène H est remplacé par un atome de tritium T. Le temps de demi-vie du tritium est 12,3 ans. Par exemple, une bouteille de vin produite avec cette eau tritiée et  conservée pendant 12,3 années verra son nombre de becquerels diminuer de moitié, la moitié des atomes de tritium s’étant désintégré durant cette période.

Quand on boit de l’eau tritiée et quand on mange de la nourriture tritiée, les atomes de tritium s’infiltrent partout dans notre corps. Admettant qu’une personne consomme toujours de l’eau et de la nourriture dont le niveau de tritium serait 209 Bq/L, en première approximation on peut dire que son corps aura une radioactivité de 0,7 x 209 Bq/L = 146 Bq/L, le facteur 0,7 provenant du fait qu’environ 70% de notre corps est constitué d’eau. L’électron émis par le tritium a une énergie de 5,7 kiloélectron-volts (keV; 1 keV vaut 1,6 x 10exp-16 Joule) et parcourt une trajectoire longue d’environ un micron (ou micromètre, ce qui est un millième de millimètre) dans une cellule biologique. Comme nos cellules biologiques ont un diamètre d’environ 10 microns, presque toute l’énergie de l’électron rapide émis par un atome de tritium intracellulaire sera déposée à l’intérieur de la cellule.

Il est important de noter que le niveau de radioactivité permis varie d’un pays à l’autre (voir le document INFO-0766 de la CCSN, intitulé « Normes et recommandations sur le tritium dans l’eau potable » 
. Au Canada la norme est de 7000 Bq/L, tandis qu’aux États-Unis la norme mise en vigueur par l’agence fédérale EPA (Environmental Protection Agency),  est de 740 Bq/L.  Dans l’Union Européenne le niveau maximum recommandé est de 100 Bq/L.  En Californie la CEPA (California Environmental Protection Agency) recommande, mais n’oblige pas, un niveau de 15 Bq/L pour l’eau potable. 

Comme de grandes quantités de radioactivité sont émises par les réacteurs nucléaires on utilise aussi les multiples suivants :

- le Curie, en l’honneur de Marie Curie (gagnante du Prix Nobel de physique en 1903 et de chimie en 1911), qui est 37 milliards de becquerels (37 GBq ou gigabecquerels);

- et le térabecquerel (TBq), qui est un trillion de becquerels, ou 1000 GBq.

-b) la dose : le nombre de millisieverts

Le deuxième aspect bien distinct de la radioactivité est le dommage biologique que les particules, les «balles», peuvent causer. Ce dommage est mesuré en termes de la dose reçue, qui est l’énergie déposée par les particules dans un kilogramme de tissu biologique sur une période de temps qui peut être une journée dans certains cas, mais qui est plus généralement choisie comme étant l’année. Pour le cas particulier et très important des survivants des bombes atomiques larguées sur Hiroshima et Nagasaki, la période de temps a été très courte, moins d’un jour pour la majorité des rayons gamma émis par les produits de fission nucléaire. L’énergie déposée par les particules au cours de la période en question est exprimée à l’aide de l’unité qui est le gray : une dose d’un gray signifie le dépôt d’un joule dans un kilogramme de tissu humain ou animal. On estime que pour environ 60% des survivants d’Hiroshima et Nagasaki la dose reçue a été 0,1 gray ou moins.

Pour ce qui est du dommage biologique accompagnant un dépôt d’énergie par une particule rapide, il a été établi expérimentalement qu’une dose de rayonnement d’un gray (1 J/kg) causera un dommage qui dépend de la vitesse des particules. La dose équivalente de dommage biologique est mesurée en sieverts, le nombre sieverts étant le nombre de grays multiplié par un facteur numérique appelé RBE pour «relative biological efficiency». Pour les rayons gamma très pénétrants émis par les bombes et les réacteurs nucléaires la valeur du RBE est simplement l’unité. Les rayons gamma sont de la même nature que les rayons X, sauf qu’ils sont émis par les noyaux des atomes et ils sont généralement de beaucoup plus grande énergie. Il faut au moins un mètre de béton pour s’en protéger. Pour les rayons gamma la dose équivalente en millisieverts sera numériquement égale à la dose d’énergie absorbée mesurée en millijoules/kg (milligrays). L’absorption des rayons gamma dans notre corps crée des électrons rapides qui ionisent et détruisent des molécules biologiques sur leur passage.

Par contre, pour l’électron rapide émis par un atome de tritium, le RBE a une valeur probable prudemment évaluée à 3. La justification de cette valeur a été expliquée par le Committee Examining Radiation Risks of Internal Emitters (CERRIE) mandaté par le gouvernement anglais pour étudier l’effet du tritium sur la santé. Le rapport de CERRIE de 2003 est disponible sur le web 
.

Pour la même quantité d’énergie absorbée dans un kilogramme de tissu humain, un RBE égal à 3 signifie donc que les électrons émis par le tritium sont environ 3 fois plus dommageables, biologiquement parlant, que les électrons provenant par exemple de l’absorption de rayons gamma émis par le césium-137, l’élément radioactif qui a été répandu en abondance autour de Tchernobyl en avril 1986.

Rejets radioactifs de Gentilly-2 : une fraction de Tchernobyl à risque

Nous discutons maintenant les émissions en becquerels lors de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl et les doses reçues en millisieverts afin de donner un point de comparaison important pour ce qui est des rejets quotidiens de tritium du réacteur Gentilly-2 et ses effets sur la santé.

L’isotope radioactif le plus important dans l’accident de Tchernobyl en 1986 a été le césium-137 qui en se désintégrant  se transmute en barium-137, lequel  émet un rayon gamma très pénétrant de 662 kilo-électron-volts d’énergie. Le césium-137 de Tchernobyl a été répandu par les vents et la pluie et s’est incorporé dans le sol sur une très grande superficie couvrant par morceaux presque toute l’Europe.  Son temps de demi-vie est 30 ans de sorte que plus de 50% des atomes de césium-137 de Tchernobyl sont encore des «pistolets chargés».  Pour quantifier le sujet nous utilisons l’important l’article écrit par Robert Alavarez, Jan Beyea, Klaus Janberg, Jungmin Kang, Ed Lyman, Allison Macfarlane, Gordon Thompson, and Frank N. von Hippel, publié dans Science and Global Security, 11:1-51, 2003. 

L’article d’Alvarez et al. considère que dans la zone évacuée de 10 000 kilomètres carrés autour de Tchernobyl, l’accident du 26 avril 1986 et ses suites avaient répandu en moyenne environ 15 curies par kilomètre carré, ce qui est égal à 555 000 becquerels par mètre carré de sol. La répartition détaillée et complexe de la radioactivité a été mesurée de façon exhaustive et apparaît sur des cartes disponibles sur le site web 
 de la Restoring Hope Foundation of Southern California. Ce qui est frappant sur ces cartes est la non-uniformité des retombées de cesium-137: de vastes régions ont reçu seulement 1 curie/km2, alors que des régions plus restreintes et éparpillées ont reçu 80 curies/km2 ou plus.

La quantité totale de radioactivité répandue sur cette vaste région de 10 000 kilomètres carrés (km2) autour de Tchernobyl a donc été d’environ 150 000 curies. Encore davantage de radioactivité a été déversée par cet accident ailleurs dans l’hémisphère nord, Alvarez et al. estimant à 2 millions de Curies l’émission totale de l’accident de Tchernobyl qui a couvert presque tous les pays d’Europe. Un point important à noter est qu’une vaste région à 200 km au nord-est de Tchernobyl a reçu presqu’autant de césium-137 que la région de 50 km de rayon entourant Tchernobyl; résultat du travail des vents. Chacune de ces deux régions couvre environ 5 000 km2.

Regardons maintenant les émissions de tritium du réacteur Gentilly-2 de type Candu à Bécancour et leur répartition géographique. Sur le site web de la CCSN 
, on peut voir que sur la période 1994-2003 les émissions de tritium de Gentilly-2 ont été respectivement  de 5378 curies (198 TBq) en moyenne par année sous forme de vapeur d’eau « tritiée » dans l’atmosphère, et de 7675 curies (284 TBq) en moyenne dans l’eau sous forme d’eau « tritiée » rejetée dans le fleuve Saint-Laurent. Sur une base quotidienne, ces chiffres deviennent 14,7 curies (0,54 TBq) par jour dans l’air (ce que nous arrondirons à 15 curies/jour), et 21 curies (0,78 TBq) par jour dans l’eau.

La répartition des rejets de tritium de Gentilly-2 sur l’échelle des 100-200 km n’a pas encore été mesurée. Hydro-Québec a mesuré les concentrations sur une région restreinte à quelques kilomètres autour de la centrale Gentilly-2. Dépendamment des vents et de la pluie les 15 curies quotidiennes de vapeur d’eau tritiée de Gentilly-2 se déposent sur une région plus ou moins vaste. Après 20 ans d’opération, ces émissions quotidiennes de 15 curies dans l’atmosphère font un total de 107 000 curies (3 942 TBq). Quand on ajoute ces concentrations à celles émises dans l’eau, nous arrivons à une émission totale d’environ 261 000 curies (9 600 TBq) sur 20 ans.

En termes de curies, ou de térabecquerels, émis on voit que ces nombres se comparent aux émissions de césium-137 de Tchernobyl qui sont retombées sur les 10 000 kilomètres carrés évacués  
.

Malgré le manque de données concernant les retombées de tritium sur tout le Québec, on peut tirer des conclusions à partir de la répartition observée suite à l’accident de Tchernobyl et à partir des mesures de répartition du tritium par Hydro-Québec sur le site de la centrale Gentilly-2. Pour ce qui est de la répartition du tritium dans le voisinage immédiat de Gentilly-2 le BAPE (Bureau des audiences publiques sur l’environnement) a publié des importantes informations dans son rapport 207 de Mars 2005 intitulé « Projet de modification des installation des déchets radioactifs et réfection de Gentilly-2 ». 

L’étude du  BAPE mentionne en page 35 et 36 :

« Des teneurs élevées de tritium ont cependant été mesurées sur l’emplacement de la centrale dans l’eau d’infiltration et l’eau souterraine ». Hydro-Québec a précisé en audience que ces concentrations relativement élevées  étaient observées autour des aires de stockage des déchets radioactifs et de stockage à sec du combustible irradié. 

Selon Hydro-Québec,  « les rejets atmosphériques ont un effet sur la qualité des eaux de la partie terrestre du site » (PR3.2, p. 6-97). Le tritium présent dans la vapeur d’eau émise par la cheminée viendrait enrichir les précipitations dans les environs de la centrale de Gentilly-2. De plus, le tritium atmosphérique provenant de l’aire de stockage des déchets radioactifs existante serait lessivé par les précipitations et retomberait à proximité sur le sol. Toujours selon Hydro-Québec, la teneur en eau tritiée dans l’eau de surface peut atteindre en hiver un maximum de 60 000 Bq/L sur l’aire de stockage des déchets radioactifs existante, conséquemment au phénomène d’enrichissement de la neige (M. Claude Barbeau, DT3, p. 72). 

L’eau de fonte enrichie de tritium s’écoulerait dans les fossés ou s’infiltrerait dans le sol. Ainsi, les concentrations maximales moyennes observées de 4 000 Bq/L dans l’eau de surface près de l’aire de stockage des déchets radioactifs existante et de 3 000 Bq/L dans l’eau d’infiltration près de l’aire de stockage à sec du combustible irradié seraient causées par le phénomène d’enrichissement de la neige. »

On peut également voir sur le site d’Hydro-Québec 
 que les concentrations de tritium atteignent parfois de 1000 à 3000 Bq/L à différents points sur le site de la centrale.

Les données provenant de Tchernobyl montrent qu’une région éloignée de 200 km a reçu presqu’autant de radioactivité que la région autour de Tchernobyl.  Un cercle d’un rayon de 200 km centré sur Bécancour couvre une vaste région en forme de disque comprenant des villes tel que Montréal, Québec, et Montmagny, ainsi que le nord des états de New York, du Vermont, du New Hampshire, et du Maine. Cette vaste région circulaire de 200 km de rayon couvre une superficie de 125 000 km2. En divisant les 107 000 curies émis sur 20 ans par cette superficie on trouve une retombée moyenne de 0,856 curie/km2. Mais l’expérience de Tchernobyl indique que les caprices des vents et de la pluie donnent certainement une répartition non-uniforme, de sorte qu’il y a sûrement des régions qui ont reçu plus, et peut-être beaucoup plus que la moyenne de 0,856 curie/km2, c’est-à-dire plusieurs curies ou plusieurs dizaines de curies par km2, tout comme dans de vastes régions en Europe suite à l’accident de Tchernobyl.

On voit donc qu’il serait important de mesurer dans une grande partie du Québec la teneur des sols et des eaux souterraines en tritium. Des concentrations excessives en certains endroits auront un effet négatif sur la santé et sur la valeur des terres agricoles et des terrains des particuliers.

Du point de vue des exportations de fruits, légumes et céréales vers les Étas-Unis, il faut bien tenir en vue le fait que la norme de la EPA aux ÉTAS-UNIS  est 740 Bq/L. Dans un des documents en ligne de la CCSN, on mentionne que la concentration de tritium dans les légumes a déjà été mesurée comme étant de 695 Bq/L près d’un site de centrale nucléaire (sur le site web de la CCSN 
 : voir le document CMD 07-M34 intitulé «Tritium, Presentation to the Canadian Nuclear Safety Commission, September 2007 » by Kevin Bundy and Steve Mihok, Directorate of Environmental and Radiation Protection and Assessment). L’éminent scientifique anglais Ian Fairlie rapporte aussi des concentrations de tritium autour de 1000 Bq/L et davantage pour des potagers à un kilomètre de centrales nucléaires Candu (voir le « Tritium Hazard Report » de Ian Fairlie, juin 2007, sur le site web de Greenpeace  
). Ceci renforce l’idée d’un grave risque économique entourant les énormes émissions de tritium radioactif des centrales Candu.

Rejets radioactifs, côté millisieverts, petite fraction de Tchernobyl

Ce qui sauve la situation, en partie, pour Gentilly-2, quand on compare à Tchernobyl, est le fait que le césium-137 est un pistolet de haut calibre. Le rayon gamma à 662 keV a 116 fois plus d’énergie que l’électron moyen émis par le tritium. Ce rayon gamma est absorbé dans le corps humain et y crée plusieurs électrons très rapides qui brisent une multitude de liens moléculaires. Mais comme son RBE est l’unité, versus 3 pour le tritium, le rapport de force en termes de millisieverts est 116/3 = 38, que nous arrondissons à 40. Le ratio des temps de demi-vie vient aussi augmenter le rapport de force pour le césium-137 en termes de dommage biologique. (Le tritium produit en 1983 à Gentilly-2 a déjà diminué par un facteur de 4 en termes de nombre, le césium-137 de Tchernobyl, datant de 1986, n’est pas encore tout à fait à la moitié de son intensité initiale). Le ratio 30/12,3 = 2,4 multiplié par 38 donne 96, que nous arrondissons à 100. 

Gentilly-2 par ses émissions de tritium sur 20 ans est donc grosso modo 100 fois moins pire que Tchernobyl, ce qui pourrait rassurer certaines personnes. Examinons un peu les conséquences pour la santé de la catastrophe de Tchernobyl pour voir si un facteur de 100 est suffisant.

Alvarez et al. calculent qu’une personne vivant pendant 10 ans dans une région couverte de 100 curies/km2 recevra une dose de 100 millisieverts. Dans le livre publié par le comité BEIR (Biological Effects of Ionizing Radiation 
, on nous informe qu’une dose de 100 millisieverts (100 mSV) augmente la probabilité absolue de subir un cancer mortel de 1%. Si dans une certaine région la probabilité de mourir d’un cancer est 20%, celle-ci augmentera à 21% suite à une dose absorbée de 100 mSv.

Le comité BEIR 2006 insiste énormément sur le fait que le dommage biologique est proportionnel à la dose, des données médicales soutenant cette affirmation jusqu’à des doses de 10 mSv reçues par des enfants. Le dommage biologique le plus important est celui où les électrons rapides causent des bris multiples de l’ADN, le «cerveau» de la cellule biologique. Des mécanismes biologiques permettent de réparer avec une grande efficacité les bris causés à l’ADN, mais pas toujours parfaitement. Le cancer est une maladie des gènes. Après un certain nombre de mutations ou bris de l’ADN mal réparés, ou non-réparés, une cellule peut devenir cancéreuse. Elle peut aussi mourir.

Le comité BEIR dans son rapport BEIR 2006 insiste qu’un seul électron rapide peut causer un bris majeur de l’ADN et peut entraîner des conséquences graves si ce bris n’est pas réparé correctement, ce qui arrive parfois.

Ce qu’affirme le comité BEIR est en contradiction avec les affirmations répétées de la Dr. Patsy Thompson de la CCSN. Elle a répété maintes fois qu’au dessous de 100 mSv il n’y a aucune évidence de dommage pour la santé. Lors d’une audience publique de la CCSN à Ajax, près de Toronto, le 10 décembre 2008 (voir pp. 126-127 de la transcription complète de l’audience 
), elle a affirmé : 

Dr. Patsy Thompson: « Their report, BEIR-VII report that is often referred to, essentially is a compilation of information and it confirms the evidence that dose limits have been based on, is that you know there is no evidence of health effects at doses below about 100 millisieverts».

On permet aux travailleurs du nucléaire de recevoir une dose maximale de 100 mSv sur 5 ans. Sur 1000 travailleurs, 10 en moyenne auront un cancer mortel prématuré. Il faut aussi tenir compte qu’un autre groupe d’environ 10 travailleurs auront un cancer non-mortel. D’autres auront des troubles cardiovasculaires. Pour une dose de 50 mSv ce sera 5 travailleurs qui auront un cancer mortel prématuré, ce qui n’est pas en harmonie avec l’affirmation du Dr. Patsy Thompson mentionnée ci-dessus.

Les travailleurs du nucléaire auraient sans doute intérêt à mieux connaître les effets de la radioactivité sur la santé et à examiner la question à savoir si des doses moins fortes pourraient leur être imposées et si des compensations seraient justifiées en vertu des lois et règlements en vigueur. À des doses de 100 mSv, on a des dizaines d’électrons rapides qui traversent le noyau de chacune des cellules dans le corps humain et qui causent un grand nombre de bris de l’ADN. Plusieurs de ces bris ne sont pas réparés ou mal réparés de sorte que la santé d’une forte proportion des cellules biologiques du corps humain est affectée négativement.

Rejets de tritium, côté naissances, les ovules

Lors des audiences du comité ACES (Advisory Committee on Environmental Standards) en Ontario  en 1993 et 1994, une des personnes portant témoignage avait fait le commentaire que «health is more than the absence of death», la santé est plus que l’absence de mort. Presque tous les comités internationaux ont concentré leur attention sur le danger accru de cancer en présence de radioactivité. Mais il y a aussi le côté qui touche la naissance des enfants, le développement embryologique. Mais avant d’en parler nous mentionnons que le comité ACES avait recommandé au gouvernement ontarien de baisser la norme de 7000 Bq/L à 100 Bq/L immédiatement, puis graduellement à 20 Bq/L. L’établissement nucléaire canadien appuie toujours la norme de 7000 Bq/L. Une personne consommant de l’eau, des légumes et de la viande ayant cette concentration de tritium recevrait une dose équivalente d’environ 0,4 mSv par année (calcul fait avec RBE = 3). Au Canada on reçoit de l’environnement naturel environ 2 mSv par année (une bonne partie de ce 2 mSv vient du radon radioactif qui est présent dans l’air et qui affecte les poumons). On voit bien qu’à 7000 Bq/L la dose ajoutée à la dose naturelle est significative. Nous en montrons ci-dessous la conséquence au niveau des ovules d’une femme de trente ans.

Pour donner une idée du danger potentiel pour la santé, nous avons calculé le nombre de désintégrations du tritium qui ont eu lieu dans chaque ovocyte (qui devient un ovule) d’une femme de trente ans qui aurait consommé de l’eau tritiée au niveau de la norme officielle de 7000 becquerels par litre (Bq/L), une norme acceptée par certaines agences des gouvernements du Canada, de l’Ontario et du Québec. Nous avons calculé 20 désintégrations par ovocyte/ovule sur une période de 30 ans. Les électrons émis dans ces désintégrations du tritium causent des bris moléculaires qui ne sont pas tous réparés ou réparés parfaitement, notamment pour ce qui est de l’ADN, la molécule des gènes.

Comment arrivons-nous à ce résultat ? Rappelons qu'un micron est un millionième de mètre, soit un millième de millimètre. On considère que le diamètre d'un ovocyte humain est de 20 microns (il y en a de plus gros) et que les cellules vivantes sont constituées d'environ 70 % d'eau (ce qui est équivalent à supposer que 50 % des atomes de la cellule sont de l'hydrogène, une petite fraction d'entre eux étant des atomes de tritium).

Étant donné que le volume d’un ovocyte de 20 microns de diamètre est 4,2 picolitre, que le nombre de secondes sur 30 ans est 946 millions, alors le nombre de désintégrations sur 30 ans est le produit : 0,7 x 7000 x 946 x 10exp6 x 4,2 x 10exp-12 = 20 par ovocyte/ovule pour le niveau soi-disant accepté de 7000 Bq/L pour la norme canadienne de l’eau potable.

Après la fécondation, l’ovule va utiliser l’information contenue dans l’ADN pour se multiplier, grandir et devenir une personne. Qui peut affirmer qu’un ovule endommagé par le tritium pourra se développer en une personne ayant le plein potentiel de son ADN?

Des mesures de la concentration du tritium dans l’environnement immédiat de la centrale Gentilly ont été réalisées au cours des années par du personnel d’Hydro-Québec. Les résultats ont été affichés sur le site web d’Hydro-Québec  
. Ces résultats indiquent qu’à plusieurs endroits, la concentration de tritium dans les eaux de surface ou souterraines dépasse 1 000 becquerels par litre. Pour une femme de 30 ans ayant consommé de l'eau « tritiée » à cette concentration, le nombre de désintégrations par ovule est de 3 en moyenne.

Dans un article publié par Québec Science en février 2009, l’auteure a cité le Dr. Michel Plante d’Hydro-Québec à l’effet que le réacteur Gentilly-2 impose à la population environnante une dose radiologique, exprimée en millisieverts, qui est 1000 fois moindre que celle imposée par la radioactivité naturelle.  

Avec un RBE de 3 pour le tritium, nous calculons plutôt 57 microsieverts pour de l’eau potable et de la nourriture au niveau de 1000 Bq/L. La dose équivalente de 57 microsieverts est plutôt 35 fois sous le niveau de radioactivité naturelle qui est de 2 mSv/année. Mais on a vu que les fluctuations dans le dépôt de tritium par la pluie et la neige peuvent entraîner des niveaux de radioactivité beaucoup plus élevés que 1000 Bq/L. Il est reconnu qu’un embryon en développement est beaucoup plus vulnérable face au rayonnement de sorte qu’il ne faut pas croire que la radioactivité du tritium émis par le réacteur Candu est toujours sécuritaire. Il y a toujours un certain danger associé au tritium des réacteurs nucléaires. 

De plus, il y a encore beaucoup d’inconnues : comment se compare le dommage biologique causé par le tritium avec celui causé par d’autres sources de rayonnement, en particulier par le potassium-40 qui est incorporé à notre corps au niveau d’environ 40 becquerels par litre (Bq/L).

Risque # 7 : Perception négative du nucléaire par le milieu financier : menace  

                    de décote 
En 2008 l’agence de notation Moody’s a envoyé un avertissement aux compagnies d’électricité américaines leur indiquant que de nouveaux investissements en énergie nucléaire pourraient faire baisser leur cote de crédit. Une baisse de cote verrait augmenter les taux d’intérêt  exigés sur la dette d’Hydro-Québec qui s’établit en ce moment à environ 34 milliards. Voilà un autre coût qui s’ajouterait au coût déjà astronomique du projet de réfection de Gentilly-2. 

D’autre part, les investisseurs affichent depuis des années une prédilection pour les énergies éoliennes et solaires. Dans la nouvelle conjoncture économique qui encourage les énergies vertes on peut facilement envisager un refus des investisseurs de s’aventurer à nouveau dans le domaine nucléaire. Il est pertinent de rappeler qu’entre 1972 et 1990 le nombre imposant de 117 projets de réacteurs nucléaires aux Étas-Unis ont été annulés 
 Le cas le plus remarquable d’un réacteur nucléaire abandonné a été celui de East Shoreham sur Long Island dans l’État de New York. La Long Island Lighting Company (LILCO) avait annoncé en avril 1965 le projet à un coût de 75 millions de dollars pour un réacteur de 540 mégawatts (Gentilly-2 est 650 MW net). En 1968 LILCO majora la puissance planifiée à 820 MW. Terminé 15 ans plus tard le réacteur, qui avait coûté quelques 6 milliards de dollars, fut acheté en 1983 par l’État de New York pour un seul dollar et immédiatement mis en arrêt permanent en vue de démantèlement. Les dépassements de coûts avaient établi un record mondial : un facteur de 80! La raison principale pour l’échec du réacteur de East Shoreham est que le public et les autorités politiques avaient jugé que l’évacuation de Long Island dans le cas d’un accident nucléaire était impossible. À l’audience publique de la CCSN à Ajax, le 10 décembre 2008, la question de l’évacuation a été longuement débattue. 

Au début de 2008, le grand financier Warren Buffett avait annoncé qu’une de ses compagnies, la MidAmerican Nuclear, n’allait pas s’aventurer dans un projet de construire un réacteur nucléaire dans l’État de l’Idaho. Après une étude de plus de 10 millions de dollars, Buffett avait jugé que l’aventure ne serait pas rentable.

Au Québec un sondage de Angus Reid en juin 2008 a montré que 62% des Québécois et Québécoises étaient opposés à de nouveaux investissements en énergie nucléaire. Le nouveau climat de crise économique et d’expansion des énergies renouvelables risque d’accentuer fortement le penchant de la population québécoise en faveur des énergies renouvelables. Il y a donc un risque accru de refus de financement de la part des investisseurs et de la part du public québécois qui est fondamentalement le propriétaire d’Hydro-Québec.
Risque # 8 : Obstacle au développement des énergies vertes et renouvelables 
Les énergies éolienne et solaire ont le vent dans les voiles. Ces deux formes connaissent un taux d’expansion annuelle dans le monde de l’ordre de 25%. En une décennie, le déploiement éolien mondial est passé de 12 à 120 gigawatts (GW), ce qui est trois fois la puissance totale d’Hydro-Québec.

Face à cette nouvelle réalité le président américain Barack Obama a lancé un programme qui vise à doubler la production d’énergie renouvelable d’ici trois ans. Les Étas-Unis dominent déjà la planète en termes d’ajouts annuels de puissance éolienne, plus de 4 GW par année.

Cette année, la firme américaine First Solar a annoncé sa capacité à produire 500 MW de puissance photovoltaïque en huit mois, un record mondial, et surtout à un coût d’environ 1 US$ par watt, ce qui est un record historique, trois fois moindre que les records précédents. 
 Avec ce nouveau coût très favorable de 1 US$/watt, la firme First Solar s’attend à pouvoir rivaliser avec les sources traditionnelles d’électricité.

Comme il y a du soleil partout sur la Terre, ce nouveau développement semble signaler une percée fondamentale dans le domaine de l’électricité. Le huitième grand risque d’investir dans la réfection de Gentilly-2 est de gaspiller des milliards sur une technologie obsolète pendant que d’autres pays, provinces et états s’enrichissent avec les énergies renouvelables. Il est notable que le Premier ministre de l’Ontario, David McGuinty, a déposé en février 2009 un projet de loi visant à créer 50 000 nouveaux emplois en énergie renouvelable.

Risque #9 : Perte historique de réputation pour le Québec.

Tous les gens d’expérience savent très bien qu’on peut perdre sa réputation suite à une erreur majeure, une seule erreur. Historiquement la Société Hydro-Québec a beaucoup accompli en hydroélectricité et dans plusieurs domaines reliés à l’électricité. Cette société a été la fierté des Québécois et Québécoises.

Si la réfection de Gentilly-2 est effectuée sur une période annoncée comme étant de deux ans, cette centrale ne pourrait pas durant cette période « stabiliser » le réseau en tension, ce que M. Thierry Vandal affirmait le 19 août 2008 comme étant une fonction électrique importante du réacteur nucléaire (voir page 28). Hydro-Québec a d’autres moyens pour stabiliser le réseau en tension. Cette argumentation de M. Vandal en faveur de la réfection de Gentilly-2 n’est pas convaincante.

Il y a une très forte probabilité que la réfection de Gentilly-2 serait extrêmement coûteuse et que le réacteur ne fonctionnerait pas très longtemps, de sorte que l’aventure augmenterait encore plus la dette du Québec. Malgré le silence opaque que le gouvernement et la direction d’Hydro-Québec ont imposé à tout le secteur nucléaire québécois, il est certain que les faits seront peu à peu révélés. Rien ne peut arrêter la marche de l’histoire. Il existe un très grand risque que non seulement les personnes impliquées voient leur réputation diminuée par une très mauvaise décision, mais que toute la province de Québec en souffre également.

À cause de l’immensité de notre territoire, nous avons des ressources éoliennes et solaires extraordinaires. Pourquoi gaspiller nos milliards dans une technologie dangereuse et obsolète alors que de nombreux pays développent les énergies renouvelables à leur avantage économique et à l’avantage écologique de toute la planète?

Risque # 10 : Affront au principe d’équité intergénérationnelle

Un des principes de base du développement durable, qui est la politique officielle du gouvernement du Québec, est que la génération au pouvoir ne doit pas poser des gestes maintenant qui pourraient nuire aux générations futures. Fissionner l’uranium maintenant pour nous faire des kilowattheures et laisser à nos enfants et petits-enfants le soin de s’occuper à grand coût des déchets radioactifs, est en contradiction flagrante avec le principe d’équité intergénérationnelle.

Le Québec est doté d’importantes sources d’énergie hydro-électriques et possède un gigantesque potentiel énergétique du côté éolien et du côté solaire. Il n’est pas sûr que la communauté internationale nous pardonnera facilement l’erreur colossale de prolonger la production des éléments les plus polluants de la terre que sont les déchets radioactifs. Il est encore moins certain que nos enfants et petits enfants qui en hériteront seront bien reconnaissants de ce « cadeau empoisonné ».

Conclusion.

Après cette description des risques accompagnant la réfection de Gentilly-2 et sa remise en opération, il est clair qu’il serait beaucoup plus judicieux d’adopter la contre-proposition que le Mouvement Vert Mauricie a publiée le 12 août 2008 dans le journal Le Devoir 
 : transformer la centrale Gentilly-2 en laboratoire de gestion non permanente des déchets radioactifs et de monitoring de la radioactivité sur tout le territoire québécois pendant des décennies et initier le plus tôt possible les phases de travaux pour le démantèlement des réacteurs CANDU G-1 (en arrêt depuis 1977) , au frais du propriétaire EACL , et G-2 (en opération depuis 1983).  

Ce programme d’activités maintiendra les emplois à Bécancour et il pourra contribuer à développer des expertises exportables dans le vaste domaine du déclassement des réacteurs nucléaires dans le monde et libérera des moyens financiers pour d'autres avenues de production d'énergie plus rentables et moins risquées.

Citations originales en anglais

des rapports 2002-2003 du conseil aviseur en R&D d’Énergie Atomique Canada Limitée
(AECL Research and Development Advisory Panel reports for 2002 and 2003).

Le rapport pour 2002 a été disponible en ligne dans le passé à l’adresse web suivante :

http://www.aecl.ca/Assets/Publications/Advisory+Panel/2002-RDAP.pdf

Citation prise de la page 6 de rapport de 2002 :

« 2.2.3.1 Modification of design parameters from the preliminary conceptual design.


In the final conceptual design of the ACR-700, the fuel bundle enrichment has been increased to 2.00% from 1.65% in the preliminary design and dysprosium, a burnable poison (note 2), has been added to the centre element at a concentration of 4.6%. In addition, the gas gap between the pressure tube and the calandria tube in the ACR has been increased to 20 mm, compared to 10 mm in a conventional CANDU and the lattice-pitch has been reduced to 220 mm, compared to 286 mm in a conventional CANDU.


The reason for these changes is to ensure that the coolant void reactivity (CVR) coefficient for the ACR is slightly negative under all operating conditions. This will ensure that there is no power surge in a loss-of-coolant accident, as occurs in a conventional CANDU reactor with its positive CVR coefficient, but actually a power decrease. While the power surge in a conventional CANDU is limited by the two independent shutdown systems, thus preventing fuel damage, the regulatory authorities in the USA and in the UK demand a negative CVR coefficient. The overall effect of the foregoing changes results in the ACR being undermoderated, like an LWR, rather than overmoderated like in a conventional CANDU, and being inherently stable under all operating conditions».


« Note 2. As the fuel is irradiated, the dysprosium absorbs neutrons and gradually disappears as neutron-absorbing fission products build up. This behavior limits parasitic neutron absorption in the fuel while ensuring a negative CR»..


Pour ce qui est du rapport de 2003, il avait été disponible à l’adresse web suivante :

http://www.aecl.ca/Assets/Publications/Advisory+Panel/2003-RDAP.

 HYPERLINK "http://www.aecl.ca/Assets/Publications/Advisory+Panel/2002-RDAP.pdf" pdf

À la page 6 du  « AECL R&D Advisory Panel report for 2003 », on peut lire sous la section 2.1.2 intitulé « ACR-700 Design » le dernier paragraphe suivant (nous avons ajouté entre les crochets la référence 1 au rapport de 2002) : 

« The need to convince the USNRC that the ACR will have a negative coolant void reactivity (CVR) under all conditions has resulted in changes in the ACR CANFLEX fuel bundle design from that described in reference 1 [AECL R&D Advisory Panel report for 2002]. The enrichment in the outer 42 elements has been increased to 2.1% from 2.0% and the burnable-poison dysprosium concentration in the natural uranium in the centre element has been increased from 4.6% to 7.5%. These changes result in a nominal CVR of – 7.2 mk, compared to – 3 mk for the previous design conditions. In addition, the fuel pellet design has been optimized to ensure that an average burnup of 20,500 MWD/tonne should be achieved, still about three times that of a conventional CANDU. ».
Transcription de la conférence de presse sur Gentilly-2

 le 19 août 2008 à Bécancour

Le premier discours fut prononcé par M. Thierry Vandal, président d’Hydro-Québec

Thierry Vandal : «  Il me fait plaisir ce matin de confirmer qu’Hydro-Québec procédera à la réfection de la centrale Gentilly-2, une centrale que l’on opère ici à Bécancour de manière sécuritaire depuis 25 ans. Il s’agit d’un investissement de 1,9 milliards de dollars, qui sera complété d’ici la fin de 2012. Cette réfection nous permettra d’opérer la centrale de manière sécuritaire pour un autre 25 ans. 

Nous avons pris la décision de procéder à la réfection de Gentilly-2 pour quatre principales raisons. D’abord parce que Gentilly-2 est une centrale importante sur le réseau d’Hydro-Québec, qu’elle est exploitée de manière sécuritaire depuis 25 ans, c’est un bon projet aux plans financier et économique, et c’est un projet acceptable au niveau de l’environnement.

Gentilly-2 est une centrale importante sur le réseau d’Hydro-Québec. À elle seule Gentilly-2 produit cinq milliards de kilowattheures d’énergie, sur une base annuelle. C’est beaucoup d’énergie, c’est la consommation annuelle d’une grande ville comme Laval. Et Gentilly-2 contribue aussi de façon particulière à la stabilité du réseau de transport d’électricité au Québec, ce qu’on appelle le contrôle de la tension sur le réseau.

Pourquoi? Parce que la centrale est située près des grands centres de consommation de la vallée du Saint-Laurent, alors que l’essentiel des moyens de production d’Hydro-Québec, hydro-électriques, sont situées très loin vers le nord, à l’autre extrémité du réseau. La centrale Gentilly-2 agit comme un contrepoids pour stabiliser le réseau et assister au niveau du contrôle de tension sur le réseau.

On procédera à la réfection de Gentilly-2 parce que c’est une centrale qui est exploitée de manière sécuritaire depuis 25 ans. L’exploitation est assurée 24 heures sur 24 par nos employés, plus de 750 personnes, des gens compétents, fiers du travail qu’ils accomplissent, des gens qui vivent et travaillent ici dans la région. C’est grâce à son personnel compétent que Gentilly-2 rencontre ou dépasse toutes les exigences réglementaires de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, la CCSN.

Et le site de la centrale est très  sécuritaire tant pour l’exploitation que pour l’entreposage des déchets et du combustible irradié, comme en témoignent les autorisations environnementales reçues pour l’agrandissement des installations de gestion des déchets plus ou moins radioactifs de la centrale.

On procédera à la réfection, bien entendu, parce que c’est un bon projet sur les plans financier et économique. Cet investissement de 1,9 milliards de dollars permettra de poursuivre l’exploitation de la centrale en produisant de l’énergie à un coût de 7,2 cents le kilowattheure en dollars de 2012. C’est très compétitif lorsqu’on considère la valeur de l’électricité sur les marchés de l’énergie et nos propres projets hydro-électriques futurs.

Nous sommes confiants de pouvoir réaliser le projet à l’intérieur des coûts et  de l’échéancier présenté aujourd’hui. Notre évaluation résulte de huit ans d’étude d’avant-projet, d’évaluation, de travaux, et d’inspection préparatoires. On a pris le temps de bien étudier le projet sous tous les angles. On a fixé le prix de certains des grands travaux avec les principaux fournisseurs comme Énergie atomique Canada, Limitée et General Electric Canada. On a intégré une contingence budgétaire de 200 millions de dollars pour couvrir les imprévus, on a augmenté le budget pour l’arrêt et le redémarrage de la centrale, à titre d’exemple.

Enfin on réalisera la réfection de Gentilly-2, et c’est la quatrième raison principale, parce que l’évaluation environnementale du projet a été réalisée et conclue avec succès auprès de la CCSN, la Commission canadienne de sûreté nucléaire, à la fin de 2006, de même qu’auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable du Québec  pour l’agrandissement de l’aire de stockage des déchets en 2007.

Quelques précisions maintenant sur le projet. Le projet comporte deux volets : l’aire de stockage, qu’on agrandit pour entreposer les déchets provenant de la réfection, la réfection de la centrale elle-même qui comprend le retrait et le remplacement de tous les tubes et tuyaux, tous les composants qui forment le cœur du réacteur nucléaire, le remplacement également des ordinateurs de contrôle des systèmes de la centrale, le remplacement ou l’ajout de divers systèmes liés à la sûreté de la centrale, en tenant compte des meilleures normes de sûreté de l’industrie, et finalement d’importants travaux sur le combinat turbine-alternateur qui produit les cinq milliards de kilowattheures d’électricité.

Pour réaliser tous ces travaux la centrale sera à l’arrêt de mars 2011 à décembre 2012. D’ici 2011, et en commençant immédiatement, l’ingénierie et l’approvisionnement de toutes les composantes du projet seront réalisés.

Madame la ministre, Monsieur le maire, chers amis, nous sommes très fiers de ce projet de réfection de Gentilly-2. C’est un bon projet qui va nous permettre de continuer d’opérer encore de nombreuses années, une centrale sécuritaire et importante, une centrale qui va produire de l’électricité à un coût très compétitif jusqu’à l’horizon 2040. Merci de votre attention.’’

Transcription de l’allocution de la ministre Julie Boulet le 19 août 2008
 
Julie Boulet : ‘’La réfection de la centrale Gentilly-2 est un projet majeur qui aura plusieurs  effets positifs sur la vie des québécois pour trois raisons. Premièrement d’abord celui-ci contribuera au maintien de notre sécurité énergétique en renforçant notre approvisionnement en plus de participer à la diversification de nos sources d’énergie. De plus ce projet sera favorable à l’économie du Québec et des régions, principalement de la Mauricie et du Centre du Québec, et enfin il permettra de renforcer la sécurité des personnes  et de l’environnement en rehaussant les standards de production au niveau des nouvelles normes et réglementations.
 
Parlons d’abord de notre diversification énergétique. En permettant de prolonger d’une trentaine d’années la durée de vie de Gentilly-2 la décision d’aller de l’avant fait en sorte pour le gouvernement et pour Hydro-Québec d’assurer le maintien du Québec dans une filière importante, de préserver nos actifs et notre expertise dans ce domaine et de diversifier nos sources énergétiques.
 
La stratégie énergétique du Québec 2006-2015 fait état des moyens que le gouvernement se donne pour répondre aux besoins énergétiques des québécois. L’annonce d’aujourd’hui respecte les orientations de cette stratégie.
 
La centrale Gentilly-2 fournit environ 3% de l’électricité produite par Hydro-Québec. Ce 3% peut sembler minime, mais il constitue cependant de l’énergie dont Hydro-Québec ne peut se passer. Elle contribue à assurer la fiabilité de la production et la stabilité du réseau compte tenu de sa localisation géographique stratégique à proximité des voies de transport et des marchés.
 
L’énergie produite par Gentilly-2 est donc essentielle pour le parc énergétique du Québec. L’annonce d’aujourd’hui est importante également sur un autre plan, celui de l’économie. Il s’agit d’une excellente décision d’affaires pour l’économie régionale et par le fait même pour l’économie de l’ensemble du Québec. Ce projet de réfection de la centrale Gentilly-2 sera sous la responsabilité d’Hydro-Québec Production et nécessitera des investissements de 1,9 milliards de dollars. Des investissements qui profiteront aux gens d’ici. On estime que l’exploitation de la centrale à la suite des travaux de réfection entraînera des retombées économiques régionales de l’ordre de 130 millions de dollars par année pendant 30 ans. La prolongation des activités de la centrale permettra également de maintenir près de 1050 emplois dans les deux régions, soit 850 emplois directs et 300 emplois indirects.
 
Enfin je tiens à rassurer la population en ce qui concerne les aspects importants de la santé et de la sécurité. Le projet présenté par Hydro-Québec est sécuritaire pour la santé des travailleurs et de la population, ainsi que pour l’environnement. En effet tous les travaux de réfection seront soumis à un programme rigoureux d’assurance de la qualité et seront réalisés en respectant les plus hauts standards de sécurité, en conformité avec les exigences de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.
 
Par ailleurs il est important de rappeler que la centrale possède un rendement exemplaire en matière de pollution de l’air. La centrale Gentilly-2quelle que soit sa production n’émet pas ou pratiquement pas de gaz à effet de serre. Ce mode de production contribue donc au maintien du statut de leader que possède le Québec en matière de lutte contre les changements climatiques.
 
Pour ce qui est de l’exécution des travaux Hydro-Québec saura tirer des renseignements de la rénovation de la centrale de Point Lepreau au Nouveau Brunswick. Le suivi qui en a été fait et les analyses de ce dossier vont faciliter la réfection sécuritaire de Gentilly-2 et cela à l’intérieur des prévisions budgétaires et de l’échéancier de réalisation déterminé par Hydro-Québec.
 
Le projet de réfection de la centrale Gentilly-2 est donc essentiel puisqu’il contribue au maintien de la sécurité énergétique des québécois tout en soutenant notre lutte aux changements climatiques cela en faveur de l’ensemble des québécois et québécoises.
 
Je vous remercie et je souhaite à tous et à toutes une excellente -------‘’
Quelques points saillants de la période de questions posées par les médias et des réponses données par M. Thierry Vandal et la ministre Julie Boulet.

L’écoulement du temps est indiqué à gauche en minutes et secondes.
 
0 :17   Pierre Duchesnes, Radio-Canada : ‘’D’abord une première question à la ministre. Madame la ministre, on parle de nouvelles installations pour la  gestion des déchets radioactifs, ce qui semble poser un problème pour ceux qui se questionnent, on parle de stocker temporairement. Est-ce que la position du gouvernement du Québec a changé là-dessus? Est-ce que le gouvernement du Québec serait prêt ou non à avoir un centre de gestion permanent des déchets radioactifs sur son territoire?’’
 
0 :44  Julie Boulet :   ‘’Je vais vous donner un début M. Duchesne, si vous permettez, mais je vais laisser M. Vandal compléter par rapport à long terme. C’est quoi la vision au niveau de l’installation, à la gestion des déchets radioactifs ou solides?
 
Alors évidemment au niveau du gouvernement fédéral, avec la Société de gestion des déchets nucléaires, il y a un mandat qui leur a été donné actuellement pour revoir à long terme comment on peut gérer finalement à long terme l’installation, le confinement et l’isolement  des matières résiduelles. Alors il y a des projets, des stratégies qui ont été élaborées, qui ont été proposées aux provinces. Maintenant il y a des étapes qui restent à venir, et pour l’instant il n’y pas eu de choses ou de solutions définitives qui ont été mises sur la table. Mais on est entrain de regarder tout ça avec le gouvernement fédéral, avec la Société de gestions des déchets nucléaires, et on sait que la solution qui est sur la table c’est le confinement et l’isolement de ces matières-là à long terme.
 
Maintenant à court terme, c’est au niveau des installations, des sites de centrales nucléaires, que ces déchets-là vont être gérés, alors c’est ce qui se fait ici dans un premier temps. Ces déchets-là vont être gérés pour plusieurs décennies aux endroits-mêmes, aux installations-mêmes de la centrale ici à Bécancour.’’
 
2 :00  Robert Duchesne, Radio-Canada : ‘’Mais depuis que le gouvernement de Robert Bourassa, le gouvernement du Québec, a toujours refusé de recevoir sur son territoire du Québec un site permanent, est-ce que la position est maintenue ou elle s’est modifiée maintenant qu’il y a des nouveaux investissements ici à Gentilly?’’
 
2 :14 Julie Boulet : ‘’Alors il y a des discussions, comme je vous dis, il n’y pas rien d’arrêté, il y a des discussions dans ce sens-là avec les quatre provinces, finalement, avec le Nouveau Brunswick, l’Ontario, la Saskatchewan et le Québec. Alors est-ce que ce sera un seul site à travers le Canada, est-ce que ce sera un ou plusieurs sites, est ce que ça peut être dans une même province et chaque province ait son site?  Alors il y des discussions dans ce sens-là avec le gouvernement fédéral et avec la Société des gestions des déchets nucléaires.
 
 Maintenant il n’y pas rien d’arrêté. Mais je vais laisser peut-être M. Vandal ….
 
2 :43 Thierry Vandal : ‘’Pour mettre les chose en perspective, le gouvernement fédéral a promulgué une loi il y a quelques années qui constituait cette Société de gestion des déchets nucléaires. Elle s’est vu confier un mandat de mettre de l’avant une stratégie de très long terme pour gérer, pas juste au Québec, mais à l’échelle canadienne, pour gérer les déchets qui résultent de l’opération d’une centrale. La Société de gestion des déchets nucléaires, à laquelle Hydro-Québec est associé, a fait une très large consultation à l’échelle canadienne, a rencontré tous les publics intéressés pour voir quelles étaient les solutions qui étaient des solutions qui pouvaient être socialement acceptables en plus d’être techniquement réalistes. La Société a mis de l’avant son rapport qui a été reçu par le gouvernement fédéral, qui a reçu ce rapport-là et qui l’a accepté.
 
3 :30 Ce que ça dit en clair c’est que la meilleure stratégie pour l’horizon prévisible, certainement pour l’horizon d’exploitation de deuxième cycle de la centrale, c’est de continuer de stocker ça, de garder ça sur le site, sécuritaire, de manière contrôlée, on parle de quantités facilement contrôlables, sur le site dans la perspective dans une étape beaucoup plus loin dans le temps d’identifier un ou des sites qui seraient centralisés.
 
Il n’y a aucune indication où ces sites seraient établis. Il y a aussi une perspective qui est ressortie ces dernières années des consultations publiques. C’est que avant d’envoyer ça dans des sites centralisés, par exemple en géologie très très profonde, il est peut-être préférable de garder ça sur le site des centrales, comme cela se fait aujourd’hui, parce qu’il y a une perspective de peut-être pouvoir réutiliser le combustible irradié …dans un contexte de recyclage. Donc la perspective c’est : on garde ça sur les sites, sécuritaire, on le fait depuis 25 ans, on va le faire encore plusieurs décennies, et à terme, il y aura à travers des consultations publiques, il y aura des sites identifiés quelque part au Canada.
 
4 :30 Ça le travail reste à faire. Il est trop tôt aujourd’hui pour pouvoir conclure d’une façon ou d’une autre sur cet élément-là, on est dans le processus.
 
4 :35 Pierre Duchesne de Radio-Canada : ‘’On parle maintenant de 1,9 milliards. Il y eu des évaluations, des estimations il y a quelques années, qui étaient beaucoup inférieures. Comment pouvez-vous rassurer les actionnaires québécois d’Hydro-Québec qu’il n’y aura pas de l’inflation encore, parce qu’on va faire du neuf avec du vieux, et on sait qu’en construction c’est très périlleux.
 
4 :55 Thierry Vandal. ‘’D’abord il faut bien mettre les choses en perspectives. Les chiffres qui ont été avancés dans le passé étaient avancés avec les meilleures connaissances qu’on avait à ce moment-là, dans un contexte où la phase avant-projet, toutes les études, les inspections qu’on fait avant de conclure, elles étaient en cours.
 
5 :10 On a commencé en 2001, on vient de terminer la phase avant-projet. On a maintenant réalisé toutes les études, les travaux préparatoires, on a une bonne connaissance du projet. On a donc tenu compte de ça. Il y a des travaux additionnels qui se sont ajoutés, une centaine de millions de dollars par rapport à ce qu’on pouvait penser réaliser à l’origine. On a intégré également la meilleure information en termes de l’augmentation des coûts de la construction, du coût de la réalisation de certains travaux, on a négocié aussi à des prix fixes, en fixant les prix, les plus gros contrats du projet. Avec Énergie atomique Canada et avec GE on a fixé les prix, de telle sorte que ce qu’on a isolé physiquement de risques d’augmentation de prix.
 
5 :48 Un autre élément que l’on a fait, on a ajouté des contingences budgétaires importantes. On a pour le projet  200 millions de dollars de contingence budgétaire. Au cours des dernières années on a ajouté 600 millions de dollars de contingence budgétaire, pour prévoir les imprévus. On juge que c’est une somme raisonnable.
 
6 :05 On a également ajouté des argents, 50 millions de dollars, pour couvrir la phase arrêt et la phase redémarrage, en étant très prudent, de telle sorte que l’estimé qu’on met de l’avant aujourd’hui est un estimé qui est prudent. On est confiant de pouvoir réaliser ce projet, Hydro-Québec a quand même de l’expérience avec les grands projets, on est confiant de pouvoir réaliser ce projet à l’intérieur de ce budget-là, à l’intérieur de l’échéancier, et avoir de l’électricité qui va être disponible à 7 cents le kilowattheure pour encore 25 ans, un très bon prix.’’
 
6 :36 Louis Cloutier, TVA : ‘’Monsieur Vandal, deux petites choses. La première : est-ce qu’au niveau des permis, des autorisations, des approbations et des feux verts, est-ce que vous avez tout ce qu’il faut pour lancer la réfection?
 
6 :45 Thierry Vandal : ‘’Là-dessus on a terminé la phase d’évaluation environnementale avec la Commission canadienne de sûreté nucléaire pour le projet. Ça c’est complet. Mais il reste dans le processus, il y a d’autres autorisations à venir qui sont pas liées comme tel au projet de réfection mais qui sont liées à l’exploitation de la centrale. Là-dessus il y a eu certaines méconnaissances dans certaines choses qui ont été publiées récemment.Il y a une évaluation intégrée de sûreté que Hydro-Québec va faire pour les prochaines années, qui va être déposée en 2010, dans le processus normal de reconduction de son permis d’exploitation. On a des permis d’exploitation de la centrale qui sont renouvelés aux cinq ans. À chaque cinq ans on doit déposer de nouvelles études d’évaluation intégrée. Ça va être fait en 2010. Ça c’est essentiel Il faut bien sûr exploiter la centrale après 2010, les premiers mois de 2011 la réfection, après ça les années qui suivent.  Ça ça reste à venir.
 
Au niveau des aires de stockage comme tel, le décret du gouvernement du Québec accepte le projet. Il y a des autorisations administratives, ce qu’on appelle les certificats *2 qui restent à venir pour les étapes additionnelles, c’est un processus administratif, et du côté de la Commission canadienne de sûreté nucléaire il y a également à faire renouveler le permis d’exploitation des aires de stockage. C’est distinct de la centrale, les aires de stockage comme telles, il y a des permis d’exploitation. Ça fait partie du processus normal régulier avec lequel on opère à cette centrale-là depuis 25 ans. Donc c’est un processus qui est bien maîtrisé.
 
8 :18 L’autre élément qu’on a suivi de très près c’est ce qui s’est fait à Point Lepreau. C’est que à Point Lepreau au Nouveau Brunswick, il y a une centrale qui est une copie conforme de Gentilly-2 qui est engagée déjà dans son projet de réfection qui est trois ans d’avance. Donc on suit de près ce qui s’y fait. Eux ont renouvelé leur permis, donc on sait très bien le travail qu’il y a à faire pour renouveler le permis d’exploitation.’’
 
8 : 40 Louis Cloutier, TVA : ‘’La deuxième question M. Vandal, c’est sur les retombées, sur l’activité économique que ça va générer ici pendant la réfection, je parle de la région, quelle part des 1,9 milliards restera ici en termes d’emplois pour la construction, qu’est ce que ça représentera?’’
 
8 :54 Thierry Vandal : ‘’Sur une base d’évaluation qu’on en fait aujourd’hui il y a 600 millions de dollars de retombées à l’échelle du Québec, dont 200 millions de dollars ici directement dans la région. Il faut bien comprendre que le 1,9 milliards de dollars comprend de l’argent qui ne sont pas des travaux comme tels. Des frais d’intérêt durant la construction il y en a pour 300 millions de dollars, la contingence budgétaire est de 200 millions, les intérêts, donc l’inflation, toutes ces choses-là, quand on ramène ça à l’échelle des travaux comme tels, il y a 600 millions au Québec et 200 millions dans la région durant la période de réfection. C’est 800 emplois dans le domaine de la construction qui vont être ajoutés durant la période de réfection en plus des 800 emplois actuels, donc on va se retrouver avec 1600 personnes qui vont travailler au projet de réfection. Nos employés, bien sûr, mais aussi d’autres employés.’’
 
9 :47  Brigitte Trahan, du journal Le Nouvelliste : ‘’Une question concernant la façon dont cela a procédé une fois qu’Hydro-Québec a pris sa décision, le conseil d’administration a pris sa décision,  est-ce que par la suite vous avez dû présenter ça à l’Assemblée nationale, ou bien est-ce si un décret ministériel qui a été passé, comment ça s’est passé au niveau du gouvernement?’’
 
10 :03 La ministre Julie Boulet : ‘’Bien, en fait le dossier a été discuté au conseil des ministres et le gouvernement du Québec a approuvé le projet. Il n’y pas de décret. Le gouvernement du Québec a endossé finalement la recommandation d’Hydro-Québec dans le sens que cette énergie-là, sa stabilité, sa fiabilité, son coût, sa localisation, c’était un besoin, une nécessité pour la diversité économique, pour diversifier le portefeuille économique.’’
 
10 :27  Brigitte Trahan :’’ La deuxième question porte sur le coût unitaire de l’électricité, vous dites que c’est 7,2 sous en 2012 avec la centrale. S’il y avait une hausse des tarifs d’électricité est-ce que le coût unitaire de production serait quand même 7,2 sous le kilowattheure?
 
10 :41  Thierry Vandal : ‘’Il n’y a aucun lien entre les tarifs d’électricité, qui sont autorisés par la Régie de l’Énergie sur une base annuelle,  et le coût de production de Gentilly-2, le coût de réfection de Gentilly-2. Il faut savoir que les contrats par lesquels Hydro-Québec fournit l’électricité sont tous établis en fonction de prix fixes. Le compte patrimonial qui représente 165 milliards de kilowattheures c’est un prix qui a été fixé en **. Que le projet de réfection de Gentilly-2 coûte plus cher ou moins cher, ça ne changerait rien à la tarification électrique. Il n’y a pas de lien. C’est vraiment Hydro-Québec comme entreprise, Hydro-Québec comme producteur, qui assume pleinement les risques. C’est pas les consommateurs d’électricité.
 
11 :32 M. Pierre Saint-Thomas de la Presse Canadienne : ‘’Madame Boulet, Pierre Saint-Thomas de la Presse Canadienne. Je suis un peu curieux de la décision, puisque que le Québec a depuis longtemps fait le choix de l’hydro-électricité, pourquoi poursuit-on quand même avec le nucléaire qui au fond représente une parcelle infime de notre production, d’autant plus qu’on est en pleine expansion de construction de barrages pour produire davantage d’électricité toujours hydro-électrique, pourquoi est-ce qu’on la maintient cette décision?
 
12 :00  La ministre Julie Boulet : ‘’Je peux commencer, mais je vais laisser M. Vandal terminer. Écoutez, les recommandations qui ont été faites, premièrement on a déjà la centrale, alors il n’est pas question que le gouvernement aille dans le sens d’en construire de nouvelles, et ça, je pense, ça reflète la stratégie énergétique du Québec, alors ce n’est pas une nouvelle centrale, c’est une centrale qui existe déjà. Maintenant son prix à 7,2 cents, qui est un prix très compétitif, c’est un excellent prix pour la production d’énergie, la localisation de la centrale, on est au cœur du Québec, on est donc à proximité des réseaux de transport et de l’ensemble des marchés, on a également c’est un réseau qui est stable, fiable, c’est également ça permet de diversifier le portefeuille énergétique d’Hydro-Québec.
 
C’est au niveau des retombées économiques, c’est 800 emplois directs plus 300 emplois indirects. Alors il y beaucoup de raisons qui font en sorte que cette énergie-là est importante pour Hydro-Québec. Alors on maintient et notre expertise  et nos actifs dans le domaine nucléaire sans toutefois créer de nouvelles centrales. Alors je pense que c’est dans ce sens-là que la stratégie énergétique allait. On a 94% de notre énergie qui est hydro-électrique. Maintenant on a un portefeuille qui est diversifié par l’énergie nucléaire, qui est à la hauteur de 3%, en Ontario c’est 50% qui provient du nucléaire, au Nouveau Brunswick c’est 30%......’’
 
13 :38  Thierry Vandal : ‘’Pour mettre les choses en perspective, 5 milliards de kilowattheures c’est beaucoup d’énergie. Les deux dernières grandes centrales hydro-électriques qui ont été mises en service, Eastmain-1 et Péribonka, produisent ensemble 5 kilowattheures par année.
 
 On essaie depuis bon nombre d’années d’établir une marge de manœuvre, dans un contexte de sécurité d’approvisionnement d’énergie électrique. La fermeture de Gentilly-2 ferait reculer notre marge de manœuvre. 3% de la puissance ça peut paraître peu, mais cinq milliards de kilowattheures c’est beaucoup.

14 :21 : …D’autant plus qu’elle est unique. On a ces grands projets hydro-électriques qui ont beaucoup de valeur, mais qui présentent toujours le défi des distances. D’un point de vue d’un réseau, les centrales à distance ça crée une dynamique qui est beaucoup plus délicate du point de vue du contrôle du réseau, du contrôle de la fiabilité, la tension sur le réseau. Gentilly c’est une ancre forte, ça vient vraiment stabiliser le réseau, donc c’est précieux, c’est une centrale précieuse.
 
14 :52  Hydro-Québec, vous savez, investit chaque année 400 millions de dollars pour la réfection de centrales. On l’a fait ici dans la région de la Mauricie pour les centrales sur la rivière Saint-Maurice. Gentilly arrive à cette étape où on doit décider de la réfection. C’est un bon projet, et ça va être fait avec pleine maîtrise sur les coûts et l’échéancier.’’
 
15 :15  Marie-Claude Cayette, Radio-Canada : ‘’On sait qu’en ce moment il y a des travaux de construction pour l’aire de stockage des déchets radioactifs pour 30 millions de dollars. Ça nous amène en 2010, ça comble les besoins actuels. Mais avec la réfection que vous annoncez aujourd’hui, est-ce qu’on va devoir agrandir cette aire de stockage, et si oui à quel coût?
 
15 :35   Thierry Vandal :  ‘’L’aire de stockage qui a été présentée dans le cadre des audiences publiques du BAPE et à la Commission canadienne de sûreté nucléaire, ce qu’on a appelé le projet DJDRS, c’est l’aire de stockage qui est prévue pour nous amener jusqu’à la fin du prochain cycle d’exploitation, donc jusqu’en 2035-40. Ça va se faire par étapes, ça. On en a fait une première étape parce qu’on avait besoin d’espace pour être capable d’exploiter jusqu’en 2011.
 
16 :00  La deuxième étape, celle qui fait partie du projet, c’est d’agrandir à l’intérieur du même périmètre qui a été reconnu, et qui a fait l’objet d’audiences publiques, à l’intérieur de ce même périmètre-là on va créer une zone où on va mettre les déchets qui sortent de la réfection. Tous les tubes, ça va tout être coupé et ça va être mis dans des silos sécurisés pour être stocké sur le site. Par la suite, au fur et à mesure qu’on va exploiter, on va ajouter des éléments, ce qu’on appelle les fameux ‘’canstors’’, des containers en béton armé dans lesquels on stocke le combustible irradié pour le très long terme.
 
16 :30   Ça va s’ajouter mais c’est bien à l’intérieur de l’aire qui est prévue, qui a fait l’objet des audiences publiques, qui a fait l’objet des présentations du projet, qui a été autorisée par décret par le gouvernement du Québec, mais qui se réalise par la suite par phases. Donc on parle  d’un projet bien connu. Pour ce qui est du coût exact pour les deuxième, troisième et quatrième phases je n’ai pas l’information, mais on va vous la fournir. Ça fait partie du 1,9 milliards de dollars
 
16 : 57 ‘’Au cours des deux dernières années il y eu de nombreux arrêts temporaires, planifiés, beaucoup de travaux d’entretien et de réfection. La centrale a été pratiquement plus inactive qu’active avec tous ces travaux de réfection et d’entretien. Certains étaient planifiés, d’autres non.  Est-ce que vous estimez que c’est toujours une centrale efficace malgré le fait qu’elle a été inactive plusieurs mois par année au cours des dernières années?’’
 
17 :20  Thierry Vandal : ‘’Je qualifierais qu’elle a été active à certaines périodes, mais elle a été en opération beaucoup plus longtemps, on a quand même maintenu des coefficients d’utilisation plus que la moyenne, donc plus que 50%. Mais c’est vrai qu’on arrive dans une période où on a fait beaucoup plus de travaux d’entretien justement pour assurer l’exploitation qui demeure extrêmement sécuritaire, beaucoup plus de travaux également plus d’inspection profitant de l’arrêt pour aller voir des éléments des composantes pour être bien sûr qu’on intégrait ces éléments-là dans le projet de réfection.
 
17 :50  Mais c’est vrai que plus on avance dans le temps, plus la centrale en termes d’arrêt, en termes d’inspection, doit être mise hors production et c’est pour ça qu’on arrive à la fin 2010, début 2011, dans la période où on fait la réfection, ou on la ferme, et le choix qui est fait, bien sûr, est de procéder à la réfection. ‘’
 
18:16  John Graham, Radio-Canada : ‘’Mr. Vandal, why do you say that Gentilly is necessary for Hydro-Québec?’’
 
Thierry Vandal:  ‘’Gentilly is necessary because it is a very large important power house on our grid. First of all it produces a lot of power, 5 billion kilowatthours a year. That is enough energy to supply a city like Laval, that’s significant. More specifically, Gentilly is an anchor in terms of our grid. It’s one of the rare large power houses that we have close to the large load centers in the Saint-Lawrence valley, the Montreal- Québec corridor. That dimension of it gives it a huge role in terms of stabilizing the grid, the large voltage grid that we operate.  It helps control what we call the voltage on the grid. That is unique. Gentilly has that unique role network, because it is one of these large power houses that we have in this part of Québec. ‘’
 
19:15 John Graham: ‘’In other words you’re saying ess that Gentilly does what wind power cannot do?’’
 
19:23  Thierry Vandal: ‘’Clearly it is a base load plant and it has that ability to stabilize the grid in terms of controlling voltage. Wind power is a very nice source of energy. As you know, Hydro-Québec is buying very large quantities of wind power, 4000 megawatts as we look to 2012-2015. But wind power has its advantages, clear, but it also has its characteristics. It is intermittent, here in Canada as well as elsewhere in the world. Therefore it is always coupled with something else. Wind power does not develop by itself. In Germany they continue to do coal plants at the same time as they’re doing wind. In Spain they continue to do gas phase generation as they do wind. In the US it’s coal, nuclear and wind. In Québec what we’re doing is to couple wind with large hydro development. Large hydro and wind going hand in hand into the future.’’
 
20:25 John Graham: ‘’This has been criticized by environmentalists and by health people. How do you respond to that? Those are serious concerns going out centuries into the future.’’
 
20:37 Thierry Vandal: ‘’First of all we totally respect everyone’s right to have a different opinion. That is totally understandable and, you know, that is why we have these public consultation processes. So we respect opinions that may differ form Hydro-Québec’s. Having said that, we have gone through the process of having a large public review of this project. This project has been in the works for over eight years. And at the end of this, this is not about building a new nuclear plant. This is about refurbishing a plant that has been safe, that has been operated here by people in the region for over 25 years. This is about refurbishing a plant that exists, has existed for 25 years; it’s not about building a new nuclear plant.’’
 
21:29 Jim Dell from Global TV: ‘’Hi Mr. Vandal, just following on what John Graham just said, I’m just curious why you have decided to go this route about refurbishing this nuclear power plant given the controversy, given the controversy it creates, given the risks involved if ever there was a nuclear accident, the repercussions are enormous, given that nuclear power is not used by a majority in Canada or anywhere else around the world, not in most places in any event. So why still going ahead with this?’’
 
22:00  Thierry Vandal: ‘’Well, first of all, it’s true that some people, it’s their right to oppose and have a different perspective on this project and we totally understand that. But it’s also true that a lot people support this project and who look at this power house, as the mayor of Bécancour was pointing out, who look at this project as a huge regional benefit.
 
It’s also a power house that is very important to the grid, as I pointed out to your colleague, in that sense it is a power house that has an important role, it is a project that is a very cost-effective project that will give us power at 7.2 cents a kilowatthour for 25 years, that’s a very good price. It’s a project that will go through, has gone through, and will continue to go through all the processes that are involved in nuclear power generation. This is not about building a new power plant, this is about refurbishing an existing power house. And nuclear has a role, has this specific role in Québec.’’
 
23:05 Jim Dell: ‘’And in terms of the risks of an accident?’’
 
23:15  Thierry Vandal:’’ Well, this is an operation that has been safe for the last 25 years and will continue to be safe, we have 750 people here in the region who are pros in this domain and who will continue to be so, and in that sense the safety factors are well taken into consideration in the operation. This is a plant that operates under huge scrutiny from the Canadian Nuclear Safety Commission that has on-site inspectors 24 hours a day. Therefore it is a safe operation and will continue to be a safe operation. That is a commitment that we made to our employees and to the local population and to the greater population.’’
 
24:00 Lynn Moore from the Gazette: ‘’Hello, Lynn Moore from the Gazette. You mentioned, I believe, that the cabinet has approved this process, but that there are certain  hurdles that you still have to pass. Could you run through those hurdles.  And are any of those processes or permits that you require enough to stop or kill this project?’’
 
24:32  Thierry Vandal: ‘’First of all in terms of the project, we are starting to buy equipment right now as we speak. We’re going to spend 300 million dollars this year on the project. So this is a project that is going forward. Having said that, as I told your colleague, nuclear is an operation that entails very significant on-going reviews and permitting processes that are tied to the operation of the plant, not necessarily the refurbishment of the plant but the operation of the plant. We are going to have to file a full safety review of the facility in 2010 as part of the normal process to renew our operating permit. That we do every five years, so we have to do that in 2010.  New Brunswick has just gone through this process last year with success. So we have to do that.
 
25:17  In terms of the Québec Government, by decree they have accepted the project, the storage, the nuclear waste storage on site,  but there are different administrative approvals that still have to come as we go through phases of the use of this on-site storage facility. So there are on-going authorizations, but we are going forward with the project as we speak, and they will come in a normal process of renewing our operating permit.’’
 
25:49 Lynn Moore: ‘’In brief there is nothing to stop the refurbishment of this project?
 
25:59 Thierry Vandal: ‘’In brief we are going forward with the project, yes.’’
 
26:00 Lynn: ‘’You mentioned that you have fixed-price contracts with two entities. Could you spell out the contracts and give the dollar amounts?’’
 
26:10  Thierry Vandal: ‘’Part of the very significant portions are essentially to redo the whole tubing of the core of the reactor. There is a lot of tubing, a lot of piping. That is the domain of Atomic Energy Canada, AECL. It’s their technology, their expertise, they have the mandate to do that. They are going to come in, cut it up, take it out and install new tubing. For that there is a fixed price contract, a turn-key contract that is well scoped, well thought out, that has been negotiated at a fixed price. AECL assumes inflation risks and risks that are entailed in the project. That’s for the essential portion of that core of the reactor.
 
26:57  The second piece of the project, a large piece, has nothing to do with nuclear per se, but it’s where we produce electricity. We have a steam turbine, a very very large turbine. GE Canada has a contract to refurbish that steam turbine. That’s a very large contract, we’re talking about over a 100 million dollar contract. It’s their turbine, their technology. So we have set a fixed-price contract with the right clauses to cover the costs for that project also. So we tried to isolate the large pieces of the contract to really be able to circumscribe the risks in this project. But having said that,  having done that, we have also kept 200 million dollars to cover all eventualities as just a contingency in the budget.
 
Lynn Moore: ‘’And what is the AECL contract worth?
 
Thierry Vandal: ‘’It’s over 300 million dollars worth.’’
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